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CIRCULAIRE No 344.

lre DIVISION. — 4e BUREAU. — VÉRIFICATION DES PRODUITS.

ÉTABLISSEMENT PAR LES INSPECTEURS DU CERTIFICAT-ANNUELDU.-PROBUITLBE10-C;
TARLOO FR. SUR;: LES. VALEURS DÉCLARÉES, ET DE 1 P. 0/0 SUR, LES VALEURS

COTÉES.

§ le». Les documents de comptabilité qui sont fournis par;les;inspocteurs,

en ce qui concernele seryice,,des,valeurs.déclarées; et des,; valeurs cotées, ne
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forment pas un ensemble complet au point de vue des règlements, attendu

que ces chefs départementaux dressent seulement les certificats mensuels
n0!128 et 129 bis, et que lès certificats annuels sont encore établis à l'Ad-
ministration centrale.

§ 2. Cet état de choses présente iltte anomalie qu'il importé de faire cesser.
En conséquence, le Conseil des Postes a décidé, le 30 mai dernier, que les
inspecteurs seraient chargés, à l'avenir, de rédiger le certificat final du droit
perçu sur les valeurs déclarées et sur les valeurs cotées, comme ils le font
aujourd'hui pour le produit dé là taxé des lettrés.

§ 3. A cet effet, il a été créé un nouveau certificat, portant lé n° 129 ter,
qui devra être dressé en double expédition à la fin de l'année, d'après le
registre de dépouillement n° 129-130, actuellement en usage, et sur le-
quel les opérations des directeurs du département se trouvent résumées par
gestion.

Une de ces expéditions sera transmise le 15 février de chaque année au
plus tard, au directeur général de la comptabilité publique, et l'autre à
l'Administration (bureau de la vérification des produits), après que les ins-
pecteurs se seront assurés de la conformité des chiffres qu'ils y auront
portés, avec les écritures tenues par les directeurs comptables.

§ 4. Le certificat n° 129 ter, résumera donc les faits de comptabilité ac-
complis pendant la période annuelle par les directeurs

,
touchant la percep-

tion du droit des valeurs déclarées et cotées.
L'inscription des bureaux sûr ce document aura lieu de la môme manière

que sur lé certificat n° 910, c'est-à-dire, par lettre alphabétique, sauf la di-
rection comptable qui devra figurer en tête.

§ 5. Dans le cas de mutation de directeurs non justiciables directs de la
Cour des comptes, les inspecteurs décriront séparément les chiffresafférents
à chsque gestion. Mais, ils auront soin, toutefois, déporter, sur l'expédition
à envoyer au ministère des finances, les nouvelles gestions à la fin du cerlifi-
cat, dans l'ordre qui leur est assigné au livre des comptes-ouverts du direc-
teur comptable;

Les noms des directeurs et la durée de leur gestion devront toujours être
très-exactement mentionnés dans les colonnes ménagées à cet effet.

§ 6. Lorsqu'il y aura eu, dans le courant de l'année, changement de di-

recteur comptable, l'inspecteur dressera pour la comptabilité générale des
financés

,
un certificat n" A29 ter, par chaque directeur comptable com-

prenant lès opérations qui se rattachent à la comptabilité de chacun
d'eux.
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Quant aux certificats destinés à l'Administration, ils ne devront pas être
établis de la même manière : les inspecteurs n'auront à produire qu'un seul
certificat pour leur département, sans tenir compte des coupures de gestions
comptables.

§ 7. Un approvisionnement de formules n° 129 ter seTa envoyé aux inspec-

teurs par le bureau du matériel, en môme temps que les autres imprimés,
dont il est fait usage pour les travaux de fin d'exercice.

ANNOTATIONSA TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION CÉNÉRALÏ! ET SUR LE

BULLETIN MENSUEL.

A la page 703 de l'Instruction générale, et en regard de la section II bis,

compte du droit des valeurs déclarées et des valeurs cotées : circul. w» 344.

Bull. mens, n» 106.
En marge du § 69 de la circul. n° 135, Bull. mens. n° 47 : circul. n? 344,

Bull. mens. n° 106;

Le Conseiller d'État,
Directeur général des Postes,

E. YANDAL.

CIRCULAIRE N" 345.

2« DIVISIONj — 1" BUREAU. — CORRESPONDANCEÉTRANGÈRE.

ORGANISATIONPROVISOIRE D'UN SERVICE MENSUEL, PAR PAQUEBOTS A VAPEUR ENTRE

LE HAVRE ET NEW-YORK. — N0TIFICAF10N D'UN DÉCRET CONCERNANT LES IMPRI-

MÉS TRANSPORTÉS PAR CES PAQUEBOTS. — INSTRUCTIONS A CE SUJET.

5 Ier. En attendant qu'elle puisse complètement disposer du matériel des
paquebots à vapeur qui doivent être affectésau service postal français, entre
la France et les Étals-Unis, la Compagnie concessionnaire de ce service va,
avec l'approbaiionde M. le ministre des finances, faire exécuter provisoire-
ment un voyage toutes les quatre semaines, entre le Havre et New-Yùrk,

au moyen de deux paquebots à vapeur de nouvelle construction. Ces paque-
bots,pourvus tous deux de machines de la force de 850 chevaux, portent les
noms suivants : le Lafayelte et le Washington.

§ 2. Un avis inséré au Bulletin mensuel du mois de mai dernier (pages206
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et 207), a.fait connaître les dates des départs et arrivées des paquebots de la

,

ligne du Havre à New-York.

§ 3. Les agents remarqueront que pour ce qui concerne les lettres origi-
naires ou. à destination des Étals Unis, ou empruntant la voie des États-
Unis,, qui seront acheminées,au moyen du nouveau service français, les con-
ditions d'affranchissement et,les taxes à percevoir sont rég'ériS.par le décret
du 28 mars 1857, relatif à l'exécution de la, convention du 2 mars 1857, entre
l'Administration des

>
Postes de France et. l'Adminislraiion des/Postes des

États-Unis. (Circulaire n« 49; Bulletin mensuel supplémentaire n°19.)

5 § -4. Quant aux-conditionsd'affranchissementet aux taxes applicables aux
imprimés de toute nature qui seront échangés par cette voie .entre.la France
et les Étais-Unis, elles sont déterminées par un décret impérial en daledu
=25mai 1864, dont le texte.est placé àlasuite de la présente circulaire. Aux
termes de ce décret, les imprimés originaires ou à destination des États-
Unis, transmis parla voie des paquebots-poste français, supporteront exacte-
ment les m'èmes taxes que celles qui sont déjà appliquées aux objets de
mômes nature, origine et destination, transmis par la voie d'Angleterre et des
paquebots britanniques.

§ 5. Les correspondances acheminées au moyen des paquebots français de
la ligne du Havre à New-York dont la circulation en franchise est autonsée
sur le territoire français, qui seront livrées en compte à l'Administrationdes
Postes de France par l'administration des Postes des Étals-Unis, supporte-
ront seulement, savoir :

, .
1° Une taxe de 20 c par 7 1/2 grammes ou fraction de 7 1/2 grammes,

lorsqu'elles seront originairesdes États-Unis ou des îles Sandwich ;

2° Une taxe de 65 c. par 7 1/2 grammes ou fraction de 7 1/2 grammes, lors-
qu'elles seront originairesdu Mexique ou de Cuba.

§ 6. Les dispositions des §§-;4,.B,v 6, 7, 8, 9,10 et 12 de la circulaire n» 49
(Bulletinmensuel n" 19 supplémentaire), seront applicablesà ceux des objets
mentionnés dans lesdits paragraphes, qui seront transportés entre la France
et les États-Unis au moyen des paquebots-poste français.

.§ 7. Les bureaux,de Paris et du Havre et les agents des postes embarqués
-iàbord des paquebots.français de la ligne du Havre à New-York expédieront
,des dépêches pour,les États-Unis par la voie desdits paquebots. La dernière
expédition de Paris aura lieu, chaque mois, la veille.du jour fixé pour le
départ du Havre. Les correspondances qui. parviendront à découvert au.bu-
reau ambulant partant de Paris pour le Havre la mardi soir et arrivant au
Havre le mercredi matin, jour du départ du paquebot, seront lîvrées au
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bureau du Havre qui les expédiera par ce paquebot. Les directeurs des
Postes de l'intérieur auront soin de régler, sur cette/jrganisation, la di-
rection à donner aux correspondances qui devront être acheminées -au
moyen des paquebots-poste .français de là ligne du Havre à New-York.

§ 8. L'intention des envoyeurs servira de règle pour la direction à donner
aux'correspondanees:de toute nature à-destination des,;ElatSr-Unis,,.toutesr]:es
fois que celte intention se trouvera indiquée sur l'adresse. Quant aux cor-
respondances qui ne porteront sur l'adresse aucune indication de voie, elles
devront être dirigées au moyen des paquebots français toutes les fois,qu'elles
paraîtront devoir parvenir à destination par cette voie plus promptement ou
aussi promptement que par la voie des paquebots réguliers partant des
ports de la Grande-Bretagne, et, par cette dernière voie, dans le cas op-
posé (1).

§ 9. Les marins de tout grade embarqués sur les bâtiments de la marine
impériale en station à New-York pourront adresser en France ou recevoir
de France, par la voie des paquebols-poste français de la ligne du Havre à
New-York, des lettres ordinaires et des imprimés de toute nature. Les
lettres ne supporteront que la taxe territoriale applicable aux lettres du même
poids circulant en France'de bureau à< bureau. Quant aux imprimés ,lisse-
ront passibles des taxes applicables én:vertu du décretdur25mai 1864,"aux
objets de même nature échangés entre la France et New-York.

§ 10. La taxe des lettres adressées aux marins embarqués.survies bâti-
ments de la marine impériale en station à New-York devra toujours être
payée d'avance par les envoyeurs ; mais celle des lettres que ces marins
adresseront en France pourra,au:gré des?envoyeurs,'être.laissée à la

(1) Les paquebots réguliers portant des ports de lo Grande-Bretagne appartiennent :

1» A la ligne américaine de Breracn a New-York. Bépart de Southampton pour New-York,
les 22 juin, 6 cl 20 juillet, 5 et 31 août, 14 et 28 septembre, 12 et 38 octobre, 9 et 23 noTCit-
bre, 7 et '17 décembre 1864 (départ dé Paris,' au 'plus -tord, la-Toillo -du jour.faé.pour la.dép
de Southampton, par la Yoie de Calais] ;

2° Lignes anglaises de Liverpool à Boston el de Liverpool a New-York, par Quecnstown (lr
lande); départ de Livcrpool pour Boston, chaque déur semaines, le samedi, a pnrtir du samedi

11 juin; déport de Liverpool pour New-York, chaque deux semaines, le somedî, à partir du sa-
medi 4 juin 1864; relâche h Queenstown'-le dimanche'(départ de Paris, au plus lard le -ven-
dredi);

5° Ligne canadienne do Liverpool u Poi-tland ou a Ttivière-dn-Lonp, pnr Londonderry (trlôndc)

tous le» jeudis; relâcha à Londondorry la vendredi '(départ"de1, Paris,- au plus''tard ,-le'hier
credi).
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charge des, destinataires ou être payée d'avance au moyen de timbres-postes
français.

§11. Les agents devront opérer à la main, d'après le tableau placé pages 278
et 279 du présent Bulletin, les changements que doit subir, par suite du
décret du 25 mai 1864, la section 34 du tarif général n° 1185.

ANNOTATION A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AUX OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES BU

TARIF N° 1185.

En marge du tableau des taxes étrangères applicables aux correspondances
de service circulant en franchise sur le territoire français,page 12, § 5, de la
circul. n" 3.45, Bull. mens, n" 106.

, .
Le Conseiller d'État,

Directeur général des Postes,

B. YANDÀL.

DÉCRET IMPÉRIAL

ÏORTANT FIXATION DES TAXES A PERCEVOIR EN FRANCE ET EN ALGÉRIE
, SUR LES

IMPRIMÉS* ORIGINAIRES OU A DESTINATION DES ÉTATS-UNIS, TRANSMIS PAR LA VOIE

DES PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS DE LA LIGNE DU HAVRE A NEW-YOHK.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Empereur des
Français,

À tous présents et à venir, SALUT :
Vu ^article 3 de la loi du 17 juin 1857 ;
Vu le décret organique sur la presse du 17 février 1852;
Vu notre décret du 3 décembre 1856, pour l'exécution de la convention

de poste conclue le 24 septembre de la môme année, entre la France et la
Grande-Bretagne ;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au département des
finances,

Avons décrété et décrétons ce qui suit :

Article premier.

Les dispositions des articles 1, 4, 5 et 6 de notre décret susvisé, du 3
décembre 1856, qui concernent les journaux, les gazettes, les ouvragespério-
diques, les livres brochés, les livres reliés, les brochures, les papiers de
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musique, les catalogues, les'prospectus, les annonces et les ayis diversimpri-

més, gravés, biographies ou autographjés, expédiés au moyen des sery.i>-

ces britanniques, soit de la France et de l'Algérie pour les Etats-Unis, soit

des Etals-Unis pour la France et l'Algérie, seront applicables aux objets

de même espèce provenant ou à destination des Etats-Unis, qui seront
transportés entre 1a France et les Etals*Unlspar les paqueb,otsrpostefrançais.

Article 2...

Notre ministre secrétaire d'État au département des financés est chargé
de l'exécution du présent décret, qui sera inséré ail Bulletin des lois.

Fait aux Tuileries, le 25 mai .1864.

S^ne NAPOLÉON.

Par l'Empereur:

Le ministre secrétaire d'État au.départementdes finances,

Signé A«5H. FOULD.

CIRCULAIRE N° 346.

2° DIVISION. — 3e BUREAU. — ARTICLES D*ARGENT.

AVANCE FIXE DE 100 FRANCS A FAIRE PAR LES- DIRECTEURS AtX DISTRIBUTEURS

RELEVANT DE LEUR BUREAU POUR LE PAVEMENT- DES MAN9ATS P'ARTICLES D'ARGENT.

— FLUCTUATIONS DE CETTE AVANCE RÉSULTANT DU PAYEMENT DES.MANDATS.

§ 1er. Les distributeurs n'étant comptables, aux termes de l'article 1853
de l'Instruction générale, qu'à l'égard des directeurs avec lesquels ils sont
en relation, et leurs comptes avec ces directeurs devant se solder tous les
jours, il en est résulté que ces préposés, autorisés par la décision ministé-
rielle du 30 mars 1863, à émettre et à payer des mandats'd'articles d'argent,
se sont trouvés souvent hors d'état de faire face au payement de ces titres
avec leur seule recette du jour.

Il importait de ne pas laisser subsister un inconvénient qui enlevait à la
décision ministérielle précitée une partie dé ses avantages.

Le Conseil de l'Administration a, en conséquence, pris dans sa séance du
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8 avril dernier, et j'ai soumis à'SoriExe.'M.'le ministre'des finances, qui
l'a approuvée le 26 mai suivant, une délibération ainsi conçue :

Article premier.

'«-'Lés- directeurs' des bureaux de'posle dont relève-une-ou plusieurs
t distribufioris, devront fournir '-à

•
chacune d'elles

,
pour -assurer le

« payement des mandats d'ariicles d'argent, une avance fixe de 100 francs,
« exclusivement réservée à l'acquittement de celle dépense. L'avance fixe

«sera constituée iaumoyen. d'une somme de 100 francs en espèces, que le

« directeur, retirera de sa caisse, et qu'il enverra, au. distributeur, en un
« group expédié sous chargement. Le distributeur donnera au directeur
« un reçu de cette somme. Le reçu du distributeur, daté et signé par lui,
« frappédu timbre -deladîslribution, soumis en outre, au visa de l'inspec-
« teur, sera admis comme numéraire dans la catssedu directeur. »

'Art:''2.

« Le distributeur devra justifier'à toutes réquisitions, soit de l'inspecteur,
« soit du directeur dont il relève, de l'avance qui lui aura été faite, par la

« représentation des espèces, ou, en cas d"emploi, soit partiel, soit intégral
« de cette avance, par les recettes et dépenses inscrites à son livre-journal,

« n« 557 septies, et par le montant des mandats payés, inscrits au registre
« n° 17.

Art. 3.

« Les fluctuations que devra subir l'avance fixe des distributeurs, par
t suite du payement journalier des mandats, seront constatées au moyen de
«-situations spéciales, dresséesausbsasfde l'état n0' 662-50 (Verso), chaque

a fois que liavance fixe aura été employée, en, tout ou en partie, pour le

« payement des mandats. »
§,2, Quelques explications sont nécessaires pour l'exécution de la délibé-

ration dont l'énoncé précède.

CONSTITUTION DE L'AVANCE FIXE.

.Pour constituer l'avance.fixe du distributeur, le directeur,;après avoir
retiré dosa, caisse, la somme de 100i francs en numéraire, l'enverra à ee.dis-
tributeur en un group chargé, conformément aux prescr plions de l'article
,45,6 de l'Instruction générale; à l'arrivée dugroup,le distributeur en véri-
fiera immédiatement l'état et le contenu. Il,dressera ensuite un. reçu.datéet
sjgnépar.luielfrappé de son timbre.,IL transmettra sans retard ce reçu au



RULL. MENS, N» 106. — 245 — CIRCUL. N" 346.

directeur, qui le soumettra au visa de l'inspecteur. Le reçu du distributeur,
dûment visé, sera conservé dans la caisse du directeur, sans qu'il en soit
passé ''écriture, pour être représenté à qui de droit.' De son côté le dittfïbu-
teur placera daus une caisse ou tiroir fermant à clef, les'fonds avariées par
le directeur et dont il demeurera responsable vis-à-vis de ce dernier. Il de-
vra en justifiera toutes réquisitions, sôit"du directeur, soit du'chèf désër-
vice, soit de tout agent supérieur en mission, par la représentation' des
espèces, des mandats acquittés ou encore par la situation de sa cpmpta-
bilifé.

S'il existait des différences en plus ou en moins au compte des espèces, Ou
si'le distributeur'reconnaissait la présence de monnaies'faussésoudé'niaù-
vaisa'oi,'le fait serait sur le champ Constaté par'lui, au bas dû reçu envoyé

au directeur.
Lorsqu'un dissentiments'êlèvera entre le directeur'èt' lé 'diëtrîbùfeùrtou-

chant la quotité ou la valeur du numéraire, les circonstances de l'affairé se-
ront soumises à l'inspecteur qui prononcera, sauf recours à l'Administration.

"FLUCTUATIONS DE'L'AVANCE FIXE.

§ 3. En règle générale, l'avance fixe faite par les directeurs aux distribu-
teurs demeurera intacte entre les mains de ces derniers, et ne sera employée
qu'.mlant que les recettes de toute nature effectuées dans la journée ne per-
mettront pas d'acquitter les mandats présentés au, payement. C'est seule-

ment lorsque ces recettes n'auront pas suffi au payement des mandats, que
le distributeur aura recours à l'avance fixe qui sera alors, soit diminuée, soit
absorbée tout entière.

Si l'avance est seulement diminuée, le distribùteur'établira,'pOtir la'com-
pléter, sa situation au jour où cette diminution aura eu'lieu, dans Un cadre
spécial préparé à cet effet et placé au dos de l'état n° 662-50.' Ce càdrequi
remplace le tableau récapitulatif de l'état précité, indique au jour où il est
établi :lo'le montant des recettes de toute nature ; 2° celui dès "payements
effectués; 3°celui de la somme dont Favance'ïixe 'est réduite;'4°-enfin.'la

somme nécessaire pour la compléter.
Après avoir rempli le cadre qui vient d'être décrit, le distributeur accom-

pagnel'étal n» 662-50 d'une demande de fonds de subvention n° 80 quinquies.
La demande ne contient,'dans.ce cas, aucune description de.mandats. Celle
description est remplacée par les mots : Pour complément d'avance fixe.
Les mandais dont le payement aura pu être effectué,tanlavec les recettes'de



CIRCUL. N° 346. —' 246 — JUIN 1864.

toute nature, qu'avec la portion employée de l'avance fixe, seront détaillés,
comme à l'ordinaire, au dos du bordereau n° 662-50 (1).

Si l'avance fixe a été absorbée tout entière, le distributeur procédera,
comme il a été dit ci-dessus, pour l'avance réduite, en remplaçant toutefois,

sur le tableau de la demande de fonds de subvention n° 80 quinquies, les
mots: Pour complément d'avance fixe, par ceux-ci : Pour renouvellement
d'avancé fixe, Dans l'un et l'autre cas, le reçu du distributeur reste intact
dans la caisse du directeur,

Lor?qu'enfin le distributeur ne pourra pas payer tous les mandats pré-
sentés dans la même journée à, son bureau, avec les receltes de toute nature
et la. totalité de l'avance fixe, il dressera une demande de fonds de subven-
tion sur la formuleprécitée, d'abord pour reconstituer son avance fixe, et
ensuite pour payer les mandats présentés. Dans ce cas la demande de fonds
contiendra la description des mandats, pour lesquels les fonds seront de-
mandés.

Les opérations qui viennent d'être indiquées devront s'effectuer avec le
plus grand soin, et les directeurs auront à en surveiller l'exécution. Leur
propre responsabilité leur en fait une obligation personnelle. Le contrôle des
inspecteursdevra en outre, corroborerleur surveillance.

L'avance fixe devra être faite aux distributeursà partir du 1" juillet pro-
chain.

MANDATS DE PÉCULE INDIQUANT POUR LIEU DE PAYEMENT, SOIT UNE COMMUNE 00 IL
N'EXISTE NI DIRECTION NI DISTRIBUTION, SOIT UNE COMMUNE OU IL N'EXISTE QU'UNE

DISTRIBUTION, LORSQUE LE MONTANT DE LA SOMME A PAYER DÉPASSE CINQUANTE

FRANCS.

§ 4. Des difficultés se sont élevées au sujet du payement des mandats de

.

pécule libellés payables, soit, dans une commune où il n'existe ni direction,
ni distribution, soit dans une commune oit il n'existe qu'une distribution,

,
lorsque le montant du mandat ne dépasse pas cinquante francs.

Après entente avec la direction généraledes prisons et établissementspé-
nitenliairqSi il a été décidé que tout mandat de l'espèce, indiquant pour des-
tination une commune dépourvue, de direction ou de distribution, serait
payé régulièrement par le directeur dans l'arrondissement duquel la çom-

(l) Les états n° 6G2-K0faisant partie du. nouveau tirage contiennent le cadre décrit dans la
présente circulaire et. remplaçant l'ancien tableau récapitulatif. Les distributeurs qui n'auraient

pas encore reçu des états n?. 662-SO du nomeau modèle dresseront ce cadra 4 1« main sur un»
î»U)U«, séparée.
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mune est comprise, ou, lorsque le montant dit mandât ne dépassera pas
cinquante francs, par le distributeur desservant la commune désignée.
Quant aux mandats es pécule dé sommes supérieures à cinquante francs;
ils devront être> exclusivement acquittés par le directeur dont relèvera là
distribution.

MANDATS DE PÉCULE ADRESSÉS A DES LIBÉRÉS NON SOUMIS A LA SURVEILLANCE

PAYABLES AU LIEU DE DESTINATION SEULEMENT.

5 5. Des condamnés libérés, porteurs de mandats de pécule, se sont pré-
sentés à des bureaux de poste autres que celui que désignait le mandat, et
y ont réclamé le payement de la somme Versée à leur profit, prétendant y
avoir droil, par ce motif qu'ils n'étaient pas soumis à la surveillance dé là
haute police.

Quelques directeurs, cédant à des prétentions qu'ils pensaient être fondées^

ont cru pouvoir accueillir la demande de ces libérés, et ont payé les man-
; dats, en portant toutefois le fait à ma connaissance.

J'ai dû consultera ce sujet SonÊxc.M. le ministre de l'intérieur, qui a con-
senti par exception, à ratifier ces payements. Mais, tout, eti accédant à nia
demande, SonExe. m'a fait remarquer qu'en obligeant tous les libérés, sans
distinction, à ne toucher le solde de leur pécule qu'au domicile qu'ils ont
choisi ou qui leur a été assigné, l'Administration s'était proposé pour bût
de les empêcher de dissiper, aussitôt leur sortie, la réserve qui leur avait
été ménagée pour subvenir à leurs premiers besoins. Elle a ajouté que ce
but ne serait pas atteint pour les libérés non soumis à la surveillance^, s'il
leur élâit permis d'entrer en possession de ces fonds partout où ils se trou-
veraient.

lia été décidé, en conséquence, qu'il y avait lieu de maintenir la règle
tracée par le règlement arrêté entre les deux Administrations, et dont il a
été donné connaissance aux agents par la circulaire n° 295, insérée au Bul-

,

% letin mensuel n" %Z, de mai 1863.

I
MANDATS DESTINÉS POUR LES VILLES DES PAYS ÉTRANGERS OU LÀ FRANCEENTRETIENT|

DES BUREAUX DE POSTE.
$ ...|i § 6. L'Administration a remarqué que les infractions à l'article 1355 de

rïnstruciion générale, aux termes duquel les directeurs ne doivent émettre
des mandats à destination des bureaux français établis dans les pays
étrangers qu'au profit des militaires et marins de tout grade,se multipliaient

1 depuis quelque temps d'une manière si fréquente, qu'il était indispensable
d'y mettre un terme.

-
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J'ai décid4,oiinç,onsé,oJijencej,que..tout mandat,délivré, au. profit de per-
sonnes, n'appartenant.pasaux.-.armées de terre ou; de.mer, et destinés pour les
pays.-étrangeps.où.-laF^.mçe.,entretientdes bureauxvde.aposte, serait consi-
déré ,çpmme,frappé de nullité. Le payement n'en sera.pas effectuéaubureau
de destination et les fiais d'envoi resteront à la charge des directeurs qui au-
ront émis les titres annulés.

MANDATS D'ARTICLESD'ARGENT DE SOMMES CONSIDÉRABLES, PAYABLES EN ALGÉRIE.

§7. Les directeurs onl, été prévenus,par lettre. autographiée spéciale, du
2 juin présent,mois,que des sommes considérables étaient, depuis quelque
temps,,adresséesdé France en Algérie par la voie des articles d'argent, à
des ïbcalités.peu importantes où le payement des mandats pouvait, en rai-

son des circonstances actuelles, rencontrer de sérieuses difficultés. Us ont
également reçuavis que S.,Exc. M. le ministredes finances, auquel il en avait
été référé, avait décidé que, les mandais d'articles,d'argentà destination de
l'Algérie ne devaient être délivrés, pour des sommes importantes, que lors-
qu'ils seraient payables à Alger, Oranou Constantine. En conséquence, in-
jonction a été faite à tous lés agents de ne délivrer des mandais au-dessus
de 200 francs, à destination de l'Algérie que pour les bureaux de poste des
trois vijl.es ciTdessu.s meutionnéçs.

Je renouvelle et confirme, par la présente circulaire, lès prescriptions
contenues .dans laJeitre autographiée du 2 juin, et qui viennent d'être ici
rappei^es,-

,

.,'

•FORMBLES--DE» DEMANDES POUR ACHAT DE: TIMBRESMOBILE^ ; FAR: INTERMÉDIAIRE;

-.::;;> .j ...PRENANTJ.EJM?,;176.9,;,EJ;MISES.;A LA DISPOSITION DES DIRECTEURS,.

§ 8. La formule spéciale annoncée par le % 4 de la circulaire n° 319j-ZM*.
tetinn<»Q9i, et-dèstinéè à rapprovisonhement des timbres mobiles;parin-
termédiaire{ vient <è?élte>-imprimée»- Elle prend lem^769i;Les.idirecteurs.des,,
bnreaux-sitiiés dans une localité où iLn'existe pas de receveur deJ'enregis*,
temenl devront, lorsqu'ils auront à en faire

^usage,, demanderal'Adminia*-,

tration la quantité qu'ils jugeront nécessaire à leur service. Cette demande

sera adressée à rA"dminisiratjonr au moyen,de.la formule-n° -766y-sous-le-
timbre : 2« Division.— Bureau du matériel.

ANNOTATIONS.,.ATTRAN^WRESUR:L'INSTRUCTION GÉNÉRALE ET SUR LES CIRCULAIRES'..,

,.En.;marge;.du,4 27:deja;cir,cu|ajrexn»305, Bulletin;n«:95.: §§_ 1, 2.eJ..3 de

la cir.culaire,n0.3^%.Bulletin »?, 106,.
„Eii..maijge.:du.-§j5,deilaçirjBu.lai;re.in0/;.29.,8.»^bu]letin,n?93.;. § !k,de.la..cirçu,-.:

laire n° 346, bulletin n« 106.
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En marge,du-,même..§ de.Ia.même circulaire,-,.placer cette seconde,annptfo
tion: § 5 delà circulaire n° M&,Mlletin.n° -1P,63.,.-.,

. j;
En marge de, l'alinéa n?4,,de, Tar,tiele,,135,5;de ,1'instruçtion générale.:

§6 de la çirculawe n°346, bulletin,n«106.., ",
,

;,.: ;
Eu .marge,de l'alinéa. n° 4 du même article : .§:i7 de.la,(iirculaireiW^k%.

bulletinn" 106. ,,...- ...:..........; ;. .,En marge du § 4 de la circulaire ,nr 319, bulletin,n°;,9.9 : §,8,4e ia.cirçîf^tiKe,

M», 346, bulletin mPlOÇ,
, , ,

LpConseiller.idïEtat,', [„_,

Directeur, général desiPostetj:..

E. VANDALE .——-

CIRCULAIRE N» 347 (1).

3« DIVISION. —~ 1er BUREAp.—r.SERVICE GÉNÉRAL.

ENVOI D'UNE. AFFICHE, EXPLICATIVE- CONCERNANT;-LA CAISSE DE RETRAITES'OU RENTES

VIAGÈRES POUR LA VIEILLESSE ET -D'UN EXTRAIT DES LOIS ET RÈGLEMENTS QUI

RÉGISSENT CE SERVICE.

Ilentre dans les vues du Gouvernement, M
,

de propager
le pluspossible.la connaissance des avantages;qu'offije;aux.familles la Caisse;
de retraites ou rentes viagères pour là vieillesse,:renies donlJemaximumAt
été élevé ;àil,500;fran.çs..'pai? un&jloi, du ,4;;,mai; dernier.-. Pour atteindre ce
résultat, le;Ministre a.<décidé qu'une: affiche explicative, pr.épar.éeHpanjles;
spins de

:
la:,Caisse. ,des*,dépôts ;,-et.iconsignations,..serait^adressée*; pQ.uriêtf.e/

placardée dans un endroit apparent de.leur:bureau, aux.;comptables on foncr,
tionnaires ressortissant;à;sQnT,dép.ar,temént,-,dans:;ilesJ:bur,eaux;dfisquela!le
public a accès, et que cet envoi serait accompagné d'un extrait,imprimé desi
lois, et:règlements;, sur la-vmatière,,,au moyen:.--duquel/les fonctionnaireset
agents des.: administrations

,
financières-pourraient fournir, au besoin, les-

explications complémentaires qui leur seraient demandées.
Vous trouverez cUjoint un, exemplaire de. chacun des documents <sus-

(l.)'-.Çe.tto.,circulaù-e-.a été..-adresséa.àcpartixax,.agents, .sous, lu,date ;du. 8,.juini 1864. EUe,..«t
reproduite pour ordi-a au présent Bulletin.
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mentionnés. L'affiché devra être placardée immédiatement dans nn endroit
apparent de la salle d'atlènte de votre bureau, de manière à ce qu'elle
puisse être facilement et utilement consultée par le public. Quant à l'extrait
des lois et règlements concernant le service de la Caisse des retraites, vous
devrez le conserver soigneusement, et en faire l'objet d'une étude attentive,
afin de vous mettre eri mesure de répondre à toutes les demandes de rensei-
gnements qui pourraient vous être adressées.

Le ministre attache la plus grande importance à l'exécution des instruc-
tions qui précèdent, et je compte sur votre concours dévoué et intelligent

pour en assurer l'exact accomplissement.
Recevez, M

,
l'assurancede ma parfaite considération.

Le Conseiller d'Etat,
Directeur général des Postes,

• E. YANDAL.

ANNEXE N»1.
CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS.

Caisse de Retraites ou Rentes viagères pour la Vieillesse, sous la garantie
de l'Etat.

(Loi du 18 juin 1850.)

tes-versements sont reçus à Paris, à la Caisse des dépôts et consigna-
tions, rue de Lille, n° 56', et, dans les déparlements, chez lés receveursgé-
néraux et particuliers des finances*

Lés versements peuvent être faits au profit de toute personne,de l'un et de
l'autre sexe, âgée de plus dé 3 ans^ Le versement fait pondant le mariage,

par l'un des conjoints» profite séparément à chacun d'eux par moitié, à
moins qu'ils ne soient séparés de biens.

Les étrangers sont admis à faire des versements aux mêmes conditions que
les nationaux.

Les versements peuvent être faits à capital aliéné ou à capital réservé.
Dans ce dernier cas, ils sont remboursés aux ayants droit du déposant, à
l'époque de son décès.

Les versements doivent être de 5 francs au moins par personne, soit
10 francs pour deux conjoints, sans fractions de franc ; ils ne. peuvent dé-
passer 4,000 francs, dans une année, au compte de la même personne.

.
L'acte de naissance du déposant doit être produit lors du premier verse-

ment.
i
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Les rentes viagères sont inscrites au Grand-Livre de la Dette publique et
payables par trimestre.

Tous les actes destinés à être produits à la Caisse de retraites pour. la
vieillesse doivent être délivrés gratuitement et sont dispensés du timbre;.
(Art. 4 de la loi du 18 juin 1850.)

EXEMPLES TIRÉS DES TARIFS.

A CAPITAL 4 CAT1TM.

,
aliéné, réservé.

1. — Pour constituer, au profit d'un enfant de 3 ans, le maximum légal
de 1,500 francs de rente viagère, il faut verser :

Pour la jouissance à 50 ans.,..,. 4,323 1,734
Pour la jouissance à 60 ans ", 536 703
Et pour la jouissance à 65 aus. 308 404 ''.

2. — Le versement de 20 francs par an, depuis 3 ans jusqu'à 50 ans,
produit une rente viagère de., 379 1 286

.Et jusqu'à 00 ans de . *
905 1 722

3. — Pour coQsliluer, uu profit d'un enfant de 10 ans, lo maximum légal
de 1,500 francs de rente viagère, il faut verser :

,

Pour la jouissance à 50 ans , .... 2,053 2,578
Pour la jouissance a 60 ans , .....-• 832 1,045
Et pour la jouissance à 05 ans ,

478 600
4. — Le versement de 20 francs par an, depuis 10 ans jusqu'à 50 ans,

produit une rente viagère de, 248 184
Jusqu'à 60 ans, produit une rente viagère de 642 469
Et jusqu'à 65 ans, produit une rente viagère de.... t»?33 $22

5. — Le versement de 30 francs par au, depuis 20 ans jusqu'à 50 ans,
produit une rente viagère de... 196 138

.Jusqu'à 60 ans, prpduifc une rente viagère de ................ t 530 ;. 365
-Et jusqu'à 65 ans, produit une rente viagère de 945 645

6. — Pour se constituer
,
à 20 ans, 1cmaximum légal de 1,500'franc» de ' !i

rente viagère, il faut verser, pour en jouir à 50 ans /3,463 4«6QM*i
Pour en jouir à 55 ans 2,262 2,085
Pour en-jo,uir à 60 ons.;. .*..,.,.. 1,403 1,852
Et pour en jouir a 65 uns 806 1,064

7. — Pour se constituer, à 30 ans. le maximumlégal de 1,500 francs de
renfe viagère, il faut verser pour en jouira 60 ans.. 2,428 3,38.6

Et pour en jouir à 05 ans .........\ '. ...1....... 1,395 1,945

8. — Le vorsemrmt de G0 francs par an, depuis 40 ans jusqu'à 5.0 ans/ '

produit ,une rente viagère de 68 42
Jusqu'à 60 ans, produit une rente viagère de 251); 150
Et jusqu'à 65 ans, produit une rente viagère de .. 497 280

9. — Le versement, à 40 ans, d'une somme de 1,000 francs
,

produit
pour l'Age de 50 ans, uue rente viagère de.'.... ,'m

(
14*. 94

Pour 60 ans, uno rente de 354 232
Et pour 65 ans, une route de

, ,
617 404

10. — Le versement, à 50 ans, d'une somme de 2,0.00 francs, produit
immédiatement une rente viagère de... 163 90

Pour 55 ans, une rente de ...,........'... 219 138
Pour 60 ans, uno rente de. 402 222
Et pour 65 ans, une rente de 690-- 386

{*) Soit 4,000 francs, maximum annuel, versé à l'âge de 20. ans, et le reste,l'annéesuivante.
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Des extraits des lois et règlements concernant la Caisse des retraites
pour la -vieillesse sont délivrés gratuitement au bureau des renseignements
de la Caisse des dépôts et consignations, et, dans les départements, chez
les receveurs généraux et particuliers des finances; il en est envoyé aux per-
sonnes qui en font la demande à la direction générale des caisses d'amor-
tissement et des dépôts et consignations, à Paris.

Paris, le 23 mai 1864.
Le Conseiller d'Etat, Directeur général,

GUILLEMOT.

ANNEXE N» 2.
CAISSE

et
cL^gS»

GA,SSE "ES D1=PÔTS ET CONSIGNATIONS.

Caisse de Retraites ou Renies viagères pour la Vieillesse.

(Extraits des lois et règlements, suivis d'exemples tirés des tarifs).

Il est créé, sous la garantie de l'Etat, une Caisse de retraites ou rentes
viagères pour la vieillesse. (Art. l«r de la loi du 18 juin 1850.)

Le montant de la rente viagère est fixé conformément à des tarifs tenant
compte, pour chaque versement : 1<> de l'intérêt composé du capital à raison
de 4 1/2 p. 0/0 ; 2° des chances de mortalité en raison de.l'âge des dépo-
sants et de l'âge auquel commence la retraite; 3° du remboursement, au
décès, du capital versé, si le déposant en a fait la demande au moment du
versement. (Art. 3 de la loi précitée et art. 2 de la loi du 12,juin 1861.)

L'âge du déposant est calculé comme si ce déposant était né le premier
jour du trimestre qui a suivi la date de sa naissance. L'intérêt de tout verse-
ment n'est compté qu'à partir du premier jour du trimestre qui suit la date
du versement. (Art. 27 du décret du 27 juillet 1861.)

Les versements peuvent être faits au profit de toute personne de l'un ou
de l'autre Sdxë, âgée de plus de trois ans (1). Le versement fait pendant le
mariage par l'un des conjoints profite séparément à chacun d'eux par moitié,
à moins qu'ils ne soient séparés de biens ou autorisés par le juge de paix.
(Art. 4 de laloi du!8juin 1850.)

Les étrangers sont admis à faire des versements à la Caisse de retraites

aux mômes conditions que les nationaux. (Art. 3 de la loi dd 12 juin 1861.)

.
(1 ) Les versementssont; facultatifs ; ils peuvent Être Interrompus ou continués au gré des dé-

posants.
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Il ne peut être .inscrit sur ,1a même .tête une rente viagère supérieure à
1,500 francs. (Loi du 4 mai 1864.)

Lesversements de 5 francs au moins, sans fraction de franc, si-le titulaire
est célibataire, veuf, séparé de biens ou donataire, et de 10 francs et multi-
ples de 2 francs si le titulaire est marié, sont reçus à Paris, parla Caisse
des dépôts et consignations (1), et, dans les départements, par les rece-
veurs généraux et particuliers des finances, préposés de cette caisse.
(Art. le>- je la loi du 12 juin 1861 et art. 1er du décret du 27 juillet
1861.)

Les sommes versées dans le courant d'une année, au compte de la môme

personne, ne peuvent excéder 4,000 francs. (Loi du 4 mai 1864.)
L'entrée en jouissance peut être fixée, au choix du déposant, à une année,

d'âge accomplie de 50 à 65 ans. Les rentes viagèrps liquidées au profit des
personnes âgées de plus de 65 ans ne peuvent excéder les tarifs déterminés

pour cet âge. (Art. 6 de la loi du 12 juin 1861.)
Tout déposant qui, soit par lui-même, soit par un intermédiaire, opère un

premier versement, fait connaîire ses nom, prénoms, qualités civiles, âge,-
profession et domicile.

Il produit son acte de naissance (2) ; il déclare s'il entend faire l'abandon
du capital versé, ou s'il veut que ce capital soit remboursé, lors de son
décès, à ses ayants droit; à quelle année d'âge accomplie, à partir de la
cinquantième année, il a l'intention d'entrer en jouissancede la rente viagère.
(Art. 2 du décretdu 27 juillet 1861.)

Si le déposant est marié et non séparé de corps ou de biens, il fait les
mêmes productions et déclarations en ce qui concerne son conjoint. (Art. 3

et 4 du décret précité.)
Le mineur âgé de moins de 18 ans doit justifier de l'autorisation de ses

père, mère ou tuteur, ou, en cas d'empêchement, il peut y être suppléé par
le juge de paix. (Art. 5 du décret précité.)

Dans le cas où le versement est effectué par un tiers et de ses deniers, le
tiers donateur doit, indépendamment des déclarations et productions exigées

par les articles précédents, faire connaître s'il enlend stipuler, en sa faveur,
le retour du capital, au décès du titulaire de la rente, ou s'il fait cette réserve
au profit des ayants droit de celui-ci; clans ce dernier cas, il indique dans sa

(1) La caisse est ouverte tous les jours non fériés (rue de Lille, n° 56), de 9 heures du mntin
à 2 heures, et les dimanches de 9 heures à midi.

(2) Les actes de naissance et autres pièces doivent ètro délivrés gratuitement et dispensés du
timbre. [Art. 11 de la loi du 18 juin 1850.)
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déclaration, s'il accorde ou refuse au titulaire le droit d'aliéner le capital

%
réservé.

Si le versement a lieu au profit d'une femme mariée, le consentement du
mari doit, en outre, être produit. (Art, 8 du décret précité.)

Le livret à remettre à chaque déposant, aux termes de l'art. 9 de la loi du
18 juin 1850, est disposé de manière qu'en cas de mariage, il puisse y être
ouvert un compte pour chacun des conjoints.

EXEMPLES TIRÉS DU TARIF A CAPITAL ALIÉNÉ.

,
AGES VERSEMENT UNIQUE DE 1 FR. VERSEMENTS ANNUELS DE 10 FR.

AU VERSEMENT UNIQUE ~,
,' ' ' RETRAITK A L AGE HE RETRAITE A L AGE DE

OU ^
au premier versement. g0 on3_ ^ ons_ ^ n)?s_ ^ ms_ 50 an5_ ^ ^ c0^ m an_

fr. c. fr. o. fr. c. fr. c. fr. c. Ir. e. fr. c. fr. c.
3 ans 113 42 1 73 621 2 79 91 4 87 19 189 35 295 37 482 87 847 67

10 » 73 09 11189 180 39 3 13 97 123 82; 19S OS 320 83 506 16
15....... » 56 38 •» 86 31 139 15 2 42 2U UO 81 14*52 239 38 424 38
20 » 43 32. » 66 32 106 92 186 11 65 35 108 55 176 55 315 02
25........ '. "8197 » 50 48 » 81 30 1 41 OS 43 87 75 73 128 46 23133
30 «25 03 «38 32 » 61 78 107 54 3103 53 04 ! 9189 167 08
35 » 18 94 » 29 00 5)46 76 » 81 39 19 81 35 84 64 16 119 42
40 » 14 36 «2198 » 35 44 » Cl 68 11 SI ' 22 83 43 18 82 90
45...... «10 88 » 10 66 » 20 85 » 46 74 4 87 12 96, 27 27 55 20
50...... » 08 13 » 12 45 » 20 08 "34 95 » 5 51 15 25 34 28
55 » » 09 02 » 14 55 » 25 33 » » 6 37. 18 82
60. ' D » » 10 25 » 17 85 » » » 7 73
03 » ». » » 12 19 » » » n

EXEMPLES TIRÉS DU TARIF A CAPITAL RÉSERVÉ.

AGES VERSEMENT UNIQUE DE 1 DU VERSEMENTSANNUELS DE 10 Fil.
AU VERSEMENT UNIQUE ~~

, ,IlETnAITE A LAOB DE RETRAITE A L AGE DE
OU

__au premier versement. H0 an,_ K5 ans_ ç0 _,_,_. 63 aIls- sp ans , ^ MS# c0 ma c8 ons

fr. c. £r. c. Ir. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.
Sans. : «86 52 1 32 4S 2 13 54 3 7167 143 20 222 15 36119 63188

10.... >.58 20 » 89 09 143 63 2 30 00 9184 143 52 234 43 41123
18 » 43 87 » 67 16 108 28 188 47 68 73 103 69 170 05 299 19
20 » 32 82 » 80 25 » 81 01 14101 46 14 73 57 12165 21494
25 ; «24 37 «37 31 » 60 16 104 71 3151 8117 85 54 152 09
30 -. » 17 93 » 27 48 » 44 31 «77 12 20 67 34 58 » 58 80 105 36
38 » 43 08 » 20 02 » 32 20 » 56 20 12 73 22 41 39 18 7141
40 » 09 39 » 14 38 » 23 19 » 40 37 6 96 13 59 24 96 46 65
48... «06 60 nlOlr » 16 29 » 28 37 2 85 7 30 14 81 28 99
BO » 04 49 » 06 88 » 11 09 » 19 30 » 2 93 7 76 16 73
55 » » 04 50 » 07 25 «12 62 » » 3 03 8 49
60.... j> » " » 04 80 » 07 84 » » » 3 20
65 » » » » 04 51 » » » »
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AVIS.

Pour de plus amples renseignements,voir le Guide du déposant à la Caisse
de retraites pour la vieillesse, contenant les lois et décret, ainsi que lés tarifs
et calculs pour tous les âges, par E. Beauvisage, chef de bureau à la Caisse
des dépôts et consignations. Prix, 50 centimes. Se trouve chez le portier de
l'hôtel de la Caisse.

Cette brochure est envoyée franco en échange de soixantecentimes en tirti-.
bres-postes. Prix réduitspour les administrationspubliques, caissesd'épargne,
sociétés de secours mutuels, etc. S'adresser à l'auteur, rue de Lille, 58.
(Affranchir.)

CIRCULAIRE N» 348 (1).

3e DIVISION. — 1er BUREAU. — SERYICE GÉNÉRAL.

RECOMMANDATIONS RELATIVES A LA TRANSMISSION ET A LA DISTRIBUTION DU MONITEUR

DU SOIR.

L'Administration du journal le Moniteuruniversel est autorisée. Monsieur,:
à expédier par la poste, dans les départements, aux correspondants qu'elle

a choisis, les exemplaires de son édition du soir, insérés dans des sacs ou
formant des paquets sous papier dont le contenu puisse être vérifié, et qui
sont ïemis, soitaux bureaux ambulants, soit aux courriers convoyeurspartant
de Paris.

D'après les instructions déjà données aux agents, ces sacs ou paquets
doivent être livrés en gare aux correspondants du Moniteur auxquels ils sont.
adressés, lorsque ceux-ci se présentent pour les retirer.

Mais il peut arriver que les destinataires né se présentent pas au moment
du passage du train. Dans ce cas, les agents devront envoyer comme dé-
pêche ordinaire au bureau de poste du lieu de destination lés sacs ou pa-
quets du Moniteur.

De leur côté, les bureaux sédentaires qui recevront ces objets, soit à dé-
couvert, soit renfermés dans les dépêches, devront eh faire la remise aux
destinataires aussitôt que ceux-ci se présenteront pour lès retirer. Si les
destinataires ne se présentent pas et si les paquets sont trop volumineux

(1) Cette circulaire a été adressée a part nui agents, sous là date dû 43 juin 1864. Eile est
reproduite pour ordre nu présentBulletin.
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pour être compris dans la distribution, les agents préviendront sans relard
les destinataires qu'ils aient à les faire retirer.

J'entends, au surplus, que toutes les facilités compatibles avec l'exécution
du service soient données par les agents pour l'acheminement et la distribu-
tion du journal dont il s'agit.

Je recommande particulièrement aux inspecteurs de veiller à ce que rien
ne vienne entraver dans le service les mesures prescrites au sujet de ce jour-
nal. Ils voudront bien me signaler immédiatementles difficultés qui parvien-
draient à leur connaissance.

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
Le Conseiller d'État,

Directeur général des Postes,
ED. VANDAL.

CIRCULAIRE N« 349.

3° DIVISION. — 1er BUREAU. — SERVICE GÉNÉRAL.

DOSSIERS INDIVIDUELS ET FEUILLES DE I>ERSONNEL K° 3S5. — LORSQUE CES DOCU-

MENTS SERONT INCOMPLETS OU IRRÉGULIERS, ILS DEVRONT ÊTRE TRANSMIS A L'AD-

MINISTRATION QUI SE CHARGERA DE LES FAIRE COMPLÉTER ET RÉGULARISER.

§ Ier, Les §§ 6 à 11 de la circulaire n° 1, Bulletin ' mensuel n° 8, tracent
les rêg'es à suivre pour la transmission des dossiers individuels et des feuilles
de personnel n° 355 formés, en exécution de l'article 1788 de l'Instruction
générale, aux noms des agents appelés du service sédentaire des départements

ou du service des bureaux ambulants au service d'exploitation à Paris, et
réciproquement; du service des bureaux ambulants dans le service départe-
mental, et réciproquement; de l'une des doux circonscriptions des bureaux
ambulants dans l'autre, ou des différents services actifs au service adminis-
tratif à l'Administration centrale; enfin des agents décédés.

§ 2. L'Administration a eu lieu de remarquer, depuis quelque temps, que
les dossiers individuels et les feuilles de personnel n° 355 dont la transmis-
sion doit être opérée dans les cas spécifiés au § précédent, présentent par-
fois des lacunes regrettables, soit que les dossiers individuels ne comprennent
pas tous les dossiers spéciaux formés pour chaque affaire concernant les
agents, soit que le relevé de ces affaires n'ait pas été régulièrementeffectué

sur la feuille n° 355. Il en résulte que ces documents n'offrent plus qu'un
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médiocre intérêt et ne permettent pas aux chefs de service,auxquelsils par-
viennent, de se former une opinion exacte et complète sur l'ensemble de la,

position des agents que ces documents concernent, et d'apprécier leurs anté-
cédents.

§ 3. Pour obvier à ces inconvénients, les chefs de service voudront bien,
à l'avenir, avant de se dessaisir des dossiers individuels et des feuilles de
personnel n° 355 formés au nom des agents placés sous leur juridiction, s'as-

surer avec soin que ces documents sont au completet exactement au courant
des renseignements qui doivent y figurer. Us ne perdront pas de vue qu'à
l'exception des pièces mentionnées au § 6 de la circulaire n° 343, bulletin
mensuel n» 105, et qui peuvent être détruites après un délai d'un an, les,
documents de toute nature concernant les agents doivent être soigneusement
classés aux dossiers individuels formés en leur nom.

§ 4. Lorsqu'un chef de service aura reçu d'un autre chef de service un
dossier individuel qui ne lui paraîtra pas complet ou une feuille de person-
nel n° 355 qui ne retracera pas exactement tous les faits de quelque impor-
tance concernant l'agent auquel cette feuille est consacrée, ces documents
devront m'êlre transmis. Je me chargerai, moi-même, de les faire compléter

ou régulariser par le chef de service qui aura perdu de vue mes recommanr,
dations.

JOURNAUX AUTORISÉS A PROFITER, POUR LEUR EXPÉDITION, DE LA DERNIÈRE LIMITE

D'HEURE. — IRRÉGULARITÉS A RELEVER EN CE QUI CONCERNE LEUR TRANSMISSION.

— RELEVÉS 397 ET 397 DIS A ÉTABLIR.

§ 5. Des plaintes nombreuses sont adressées journellementà l'Administra-
tion sur l'inexactitude avec laquelle les journaux de Paris parviennent aux
abonnés des déparlements.

§ 6. Les retards dont on se plaint résultent parfois de fausses directions
imputables aux agents des poste1?

; mais, le plus souvent, ils ont pour cause,
soit le dépôt lardif des journaux à la posle, soit la défectuosité des adresses

ou le mauvais classement fait par les éditeurs qui ont- obtenu l'autorisation
de déposer leurs exemplaires jusqu'à la dernière limite d'heure.

§ 7. Dans un cas comme dans l'autre, l'Administration doit être informée
des irrégularités qui se sont produites, afin de pouvoir, suivant la circons-
tance, dégager sa responsabilité, ou prendre les mesures nécessaires pour
prévenir le retour des fausses directions commises dans le service.

Ç 8. Il ne s'agit pasici d'une mesure nouvelle. Les articles715 et 716 de
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l'Instruction1 générale prescrivent âiix ageriis, comme l'avaient fait précé-
demment la circulaire h6' 17, du 15 juillet 1854, et là lettre autographiée dii
6 avril 1885, dé Constater, au moyen de la formule spéciale n° 397, toutes
les irrégularités de l'espèce. Mais, à en juger par le petit nombre de ces for-
mulés qui sont envoyées à l'Administration, cette obligation parait avoir été
perdue de vue par beaucoup d'agèats, bien qu'elle ait été rappelée, ^diffé-
rentes reprises; par la voie du bulletin mensuel.

§ 9. L'Adihinistràti'tfn insiste aujourd'huid'Une manière toute particulière
pour qu'aucune négligence né soit apportée, à l'avenir, dans celle partie du
service; elle provient d'ailleurs lès agents qui ne tiendraient pas compte dé
cette recommandation1 qu'ils s'exposeraient â être sévèrement repris.

§ ltf. Toutes les irrégularités Concernant le dépôt et la transmission des
journaux devront donc éire relevées avec la plus rigoureuse exactitude, soit
aii service'd'éxploîtatiôri à Paris', soit aux brii-eâiix ambulants, soit aux bu-
reaux sédentairesdarls les départements. Ainsi, toutes les fois que Je dépôt
dés èxémplair'és d'un journal autorise à profiter de la dernière limite d'heure
n'àurâ pas été effectué en temps voulu, le fait devra être signalé à l'Admi-
nistration par lé service d'exploitation où parles bureaux ambulants; il eri

sera de même pour les jotirriaux qui, ctintraircméiil à l'obligation imposée
aux éditeurs, seraient remis dans des sacs non cachetés et non revêtus
d'une étiquette spéciale Indiquant le nombre d'exemplaires contenus dans
chaque sac.

§ 11. Quant aux exemplaires dont l'adresse serait reconnue vicieuse, et à

ceux dont le classement par côté ou par bureau ambulant aurait été mal

.
opéré,- ils seront décrits séparément sur formule n° 397 bis avec tous les
détails que comporte cette formule.

§ 12. De leur côté, les bureaux sédentaires des départements devront
dresser des relevés n° 397 pour toutes les fausses directions de journaux
qu'ils auront à constater, soit à la charge du service, soit à la charge des
éditeurs. Les directeurs et distributeurs auront soin de tenir compte des ob-
servations consignées sur la formule elle-même, en ce qui concerne les dis-
tinctions à établir.

§ 13. Pour les irrégularités relevées à la charge des éditeurs, les formules
n° 397 et 397 bis devront désormais être dressées toujours en double expé-
dition parles agents des différents services qui oui à concourir à l'exécution
de là mesure. Ces formules continueront à êlre transmises, dans le plus
bref délai possible, à l'Administration(3° Division, Service général).

j_ 14. Quand les fausses directions seront relevées à la charge des bu-
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reaux correspondants, une seule expédition des formulesn° 397 et n° 397 bis
suffira pour chaque bureau, mais il est bien entendu que, dans ce cas, les
fausses directions continueront à figurer en outre, comme par le passé, sur
les feuillesd'avis et autres documents de service.

ÉCHANTILLONS. — PRÉCAUTIONS A PRENDRE POUR LA TRANSMISSION DE CES ÔBJETSi

§ 15. Il est une autre catégorie d'objets circulant par la poste qui donne
lieu aussi à dé fréquentes réclamations : ce sont les échantillons. La fragilité
des enveloppes ou des boîtes qui les contiennent, le mauvais conditionne-
ment dés paqueis par les expéditeurs, et aussi, il faut bien le dire, le peu de
soin apporté par les agents dans la manipulation de ces objets, leur occa-
sionnent souvent des détériorations fort regrettables.

§ 16. L'Administrationtient à remédier, autant que possible, à cet incon-
vénient.

En conséquence, toutes les fois qu'un paquet d'échantillons présenté au
guichet d'un bureaii de poste, ne se trouvera pas conditionné d'une manière
convenable, c'est-à-dire, lorsque son enveloppe, qu'elle se compose de pa-
pier ou d'une boîte, ne paraîtra pas avoir la solidité suffisante pour préserver
le contenu, les agents devront en faire l'observationà l'expéditeur et insister
prés de lui pour qu'il le conditionne, suivant la nature de l'objet, de manière
à le garantir de toute détérioration.

§ 17. Les avaries peuvent d'autant plus facilementse produire qu'on em-
ploie, la plupart du temps, pour envoyer des objets qui sont fragiles ou qui
sont susceptibles de £e répandre, dés boites en bois ou en canon ayant peu
de consistance et qui se brisent au moindrechoc ou s'écrasent à là moindre
pression. Ces boîtes devront autant que possible être écartées.

§ 18, De leur côté, les agents devront redoubler de soin et d'attention;

pour préserver de toute avarie les échantillons.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE ET SUR

LE DULLETIN MENSUEL.

En marge dé l'article 1788 de l'Instruction générale et des §§ 6 à 11 de
la circulaire n° 1, Bulletin mensuel n° 8 :

§§ 1 à4, circul. n" 349,BM;M. mens.
na 106.

En marge des articles 715 et 716 de l'Inslruction générale : §§ 9 à 14,
circul. n" 349, Bull. mens, n" 106.

En marge du 2e alinéa de la page 146 du Bulletin mensuel n° 4 : § 10,

circul. n" 349, Bull. mens. n° 106.
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En marge des §§ 22 et 23 de la circulaire n° 30, Bulletin mensuel n° 14 :
§5 9 à 14, circul. n° 349, Bull. mens. n° 106.

En marge de la page 270 du Bulletin mensuel n° 47 : §§ 9 à 14, circul.
w> 349, Bull. mens, n" 106.

En marge des §§ 16 et 27, circulaire n° 18, Bulletin mensuel n° 11 : fj§ 16,
17 et 18, circul. n° 349, Bull. mens. n° 106.

En marge du § 3 de la circulaire n° ,52, Bulletinmensuel n» 21 : §§ 16, 17
et 18, circul. n" 349, Bull. mens, n» 106.

Le Conseiller d'État,
Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

CIRCULAIRE N° 350.

3e DIVISION. — 1er BUREAU. — SERVICE GÉNÉRAL.

TIMBRES-POSTES. CRÉATION D'UN COMPTE JOURNALIER DE LA RÉCEPTION ET DE LA

VENTE. — CONTRÔLE A EXERCER SUR LE MOUVEMENT DES TIMBRES-POSTES AU

MOYEN DE LA COPIE N° 352. — FIXATION DES ÉPOQUES DE L'ENVOI DES FORMULES

N"" 352 ET 352 bis.

§ l°r. J'ai arrêté, en ce qui concerne l'approvisionnement des timbres-
postes, la constatation de leur vente journalière et le contrôle à exercer
par les inspecteurs sur ces opérations, les dispositions suivantes:

1° Les demandes n° 906 de timbres-postes seront adressées, à l'avenir,
au garde-magasin-central par l'intermédiaire des inspecteurs ; il sera mé-
nagé sur ces formules deux tableaux nouveaux, l'un destiné à présenter
le chiffre des timbres-postes des diverses catégories restant en magasin à
la date de l'envoi des demandes ; l'autre destiné à recevoir l'avis et les ob-
servations de l'inspecteur ;

2° Il est créé sous le titre de Compte journalier de la réception et de la
vente des timbres-postes, une formule à l'usage des comptables ; cette for-
mule est divisée en deux parties : la première est destinée à présenter la
situation jour par jour, dans chaque bureau de poste, pour chaque période
mensuelle, des timbres-postes des diverses catégories, par la désignation
des quantités reçues ,

vendues
,

restant en magasin; la deuxième partie
consiste dans un tableau destiné à récapituler les opérations du mois. (Voir

annexe n° 1, pages 263 et 264 du présent bulletin. /
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Ce compte sera transmis, chaque mois,, joint aux divers éléments de-la
comptabilité mensuelle, à l'inspecteur du département;

3» La formule n° 352 au moyen de laquelle les divers bureaux signalent
les irrégularités remarquées dans le travail des bureaux correspondants
du même département, sera fournie par dizaine au lieu de,l'être.par quin-
zaine ;

4° La quatrième page de cette formule cessera d'être consacrée au relevé
mensuel des erreurs de tri, de taxe et de compte signalées pendant le mois à
la charge des bureaux ayant à fournir ladite copie. Les mentions de l'espèce
seront consignées désormais sur une feuille séparée, portant le n° 352 ter
(voir annexe n° 2, page 265 du présent bulletin) ; ces mentions feront place

sur la copie n° 352 à un extrait de l'état journalierde la réception et de la
vente des timbres-postes, par périodes de dix jours. La formule n" 352
contiendra, en outre, un tableau dans lequel seront portés, avec les des-
criptions que le sujet comporte, les fonds de subvention reçus dans le cours
de la dizaine. Ce tableau prendra, dans la formule, le n° 4.

5° Au reçu de la copie n° 352, les inspecteurs s'assureront, par l'examen
des opérations de réception et de vente de timbres-postes consignées par
périodes de dix jours à la quatrième page de cette formule

,
si le mouve-

ment des timbres n'offre rien d'anormal dans aucune direction et ils rap-
procheront, en fin de mois, les copies de dizaine du compte journalier
pour contrôler l'exactitude des déclarations qu'il,reproduira. Après avoir
reçu le visa des inspecteurs comme signe de cette vérification, ce compte
sera renvoyé au titulaire de chaque bureau pour être classé dans ses ar-
chives, annexé au registre n° 797 bis.

Les inspecteurs signaleront à l'Administration ceux des comptables de
leur département dont la sincérité viendra à être mise en doute par les
résultats de cette vérification.Au besoin, ils n'hésiteront pas à soumettre à
une vérification extraordinaire la gestion de ces comptables.

§ 2. Ces dispositions ont pour but de fournir aux directeurs les moyens
de se rendre un compte toujours exact du mouvementdes timbres-postes et
de leur situation sous ce rapport, et de mettre les inspecteurs en mesure
d'exercer sur les opérations des divers comptables de leur département,
en ce qui concerne l'approvisionnement et la vente des timbres-postes,
et, par suite, la situation des caisses, un contrôle aussi sûr que néces-
saire.

Elles seront exécutoires à partir du 1er août prochain.
§ 3. Les chefs de service ne manqueront pas de comprendre combien

leur responsabilité est intéressée à la bonne exécution des mesures qui pré-
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-cèdent. Leur surveillance pouvant s'exercer en quelque sorte jour par jour,
ils resteraient sans excuse s'ils laissaient s'introduire le moindre désordre
et le moindre abus dans le service des timbres-postes, et si, contre mon
attente, Cela venait â se produire, j'aurais à eri demander un compte sévère
au chef dé service qui aurait laissé mettre son contrôle en défaut.

§ 4. La copie n° 352 bis destinée à signaler les erreurs de toute nature re-
marquées dans le travail des diverses sections du service actif d'exploita-
tion â Paris, des bureaux ambulants et des bureaux correspondants étran-
gers au département dans lequel est situé le bureau qui a relevé les erreurs,
ne sera plus fournie qu'une fois par mois ail lieu dé deux. L'envoi en sera
fait au commencement de chaque mois polir le mois précédent, aussitôt
après la réception des dernières dépêches des bureaux correspondants.

§. ,5. Les formules n° 352 actuellement en usage cesseront d'être em-
ployées à partir dii 1er août prochain.

Les agents seront approvisionnés, eu temps utile, par les soins du bureau
du matériel, du compte journalier de la réception et dé la venté des timbres-
postes, des formules n° 352 du nouveau modèle el de la nouvelle formule
n" 352 ter.

En ce qui concerne la formule n» 352 bis, elle continuera à être employée
jusqu'à son entier épuisement. Les agents auront soin de biffer sur cette
formule, avant d'en Opérer la transmission, le 1èr ou le 2 de chaque mois, le
mot : « quinzaine » placé à l'angle droit supérieur de ladite formule au-
dessous dé la désignation du mois.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE ET SUR

LE BULLETIN MENSUEL.
En marge des articles 300 et 308 de l'instruction générale et du § 5 de la

circul. n» 174, Bull. mens. n° 57 : § i, cire. n° 350, Bull, mens., n" 106.
Article 2026, après : 1° Dn compte de produit de la taxe des lettres (for-

mule n° 25,) ajouter : 2° tfn compte journalierde la réception et de la vente
des timbres-postes.

En marge du 2e alinéa de l'article 721 de l'Instruction générale : § 1er,

circul. n" 350, Bull. mens. n° 106.
En marge de l'article 1691 de l'instruction générale : § Ie* de la

circul. n° 350, Bull, mens.w 106.
En marge des articles 712 et 713 de l'Instruction générale et du § 9 de la

circul. n» 103, Bull, mens, n° 39 : §§ 1«* et 4 de la circul. n« 350, Bull. mens.
n° 106.

Le Conseiller d'Etat,
Directeur général des Postes,

E. VANDAL.
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ANNEXE N» 1.

DÉPARTEMENT ANNÉE 186

ll Compte journalier

BnnE«> de la réception,et de la ven,te des tipibresrpostes.

NOMBRE DE TIMBRES-POSTES REÇUS ET VENDUS pRIX
» DÉTAIL -" ' —' i j brut mw1..,.S à 81 a à ' à â è à .des °I>SERVA-

a des, opérations. 1 een- 2 cen- 4 cen- S cen- 10 een- 20 çen- 40 cen- 80 oen- timbres- T'™s.
time. limes, fîmes. Urnes, timos. limes, limes. Unies. ' postes.

.—;
. .

: T— ••
!~-" ~~"~~ ""—— ——— 4 —^^—

. .

Restant .en magasin le
dernicrjourdùmois 000. 000 1,200 1,500. 2,400 3,500 300 90 1,279 »

[Reçu 3,000 S,180 3,000 1,500 3,800 4,-500 400 150 1,827 »l] Total..
.

3,000 3,000 4,200,3,000 0,200 8,000 T()5 240 3,100 »(yendu ....'..'. S0 45 (U 147 80 200 24 3) 70 11

Reste..,. 3,520 2,955 4,130 2,85» 0,111 7/800 676 '240 3,035 89
2 Vendu 104 58 38 88 134 350 3 » 91 72

Reste. 3,410 2,897 4,098 2,705 5,987 7,450 073 240 3,9*4 17
3 Vendu 105 34 » 215 75 420 8 20 124 08

Reste 3,221 2,8(13 *,09ts 2,550 5,912 7,030 605 220 2,820 O!)

4 Vendu 90 40 80 42 110 250 15 »' 74 24

Reste.... 3,131 2,823 4,012 2,508 5,802 6,780 650 220 2,745 85
5 Vendu 64 » 125 38 140 121) 6 15 59 94

Reste.. 3,067 2,823 3,887 3,470 5,602 6,600 644 205 2,685 91
G Vendu 117 26 54 04 45 48 20 4 33 85

Reste.. 2,950 2,707 3,833 2,376 5,617 6,612 624 2012,652 06
7 Vendu 110 32 95 120 260 '280. 35 » 107 84

Reste..
.

2,840 2,705 3,738 2,250 5,357 '6,332 589 2012,544 22
8 Vendu. ...... 185 24 »83 118 360 » 12 99 88

Reste.... '2,055 2,741 3,738 2,167 5,2:19 '8,972 " 589 " 189 2,444 34
9 Vendu 200 » 148 68 330

.
85' » 5 65 32

Itcste 2,455 2,741 3,500 2,009 4,909 5,887 589 184 2,379.02
10 Vendu 88 60 83 » 120 115 20 » 48 40

Reste 2,367 2,681 3,507 2,099 4,789 5,772 569 184 2,330 62
11 Vendu 92 86 108 45 400 40 10 » 6121

Reste 2,275 2,505 3,399 2,054 4,389 5,732 559 184 2,269 41
12 Vendu 104 68 ' 64 » 94 400 » lo 106 36

Reste 2,171 2,527 3,335 2,054 4,B!)S 5,332 Ifââ 169 2,163 05
13 Vendu 222 » 168 87 140 142 25 4 08 89

Reste 1,949 2,527 5,167 1,967 4,155 5,190 534 165 2,094 16
14 Vendu 134 47 115 08 55 220 40 » 77 28

Reste 1,815 2,480 8,052 1,869 4,100 4,970 494 165 2,016 88
15 Vendu 115 54 167 50 250 65 » 20 ,65 41

Reste 1,700 .2,421, 2,88., 1,819 3,850 4,905 494 145 1,951 47 "
10 Vendu „ 96 112 78 300 100 10 5 68 30

Reste 1,700 2,330 2,773 1,741 3,550 4,805 484 140:1,883 17,
17 Vendu 48 120 68 04 400 200 65 10 122 80

A reporter 1,052 2,210 2,705 1,677 3,150 4,605 419 Î3Ô 1,700 37
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NOMBRE DE TIMBRES-POSTES REÇUS ET VENDUS PIUX

__

DÉTAIL —— "~- ———T brut
S ù u à à a à a ft des OBSERVA-,

c des opérations. 1 cen-2 cen-4 cen-5 oeil-10cen-20cen-40cen-80cen- timbres-. TIOKS.

time. limes, timos. times. times. tirnes. Unies, Unies, postes.

fr. c.
Report 1)652 2>210 2,705 1,677 3,150 4,605 419 130 1,760 37

Reçu "»•-»' » 1,500 2,000 2,400 150 1S0 955 »

18 ! TOTAL 1,652 2,210 2,705 3,177"5,150 7,005 569 280 2,695 37
/Vendu 90 85 110 » 120 380 8 10 106 20

Reste.... 1,562 2,125 2,595 3,177 5,030 6,625 561 270 2,589 17
19: Tendu....."......... 120 » 55 180 160 210 » » 70 40

Reste...; 1,442 2,125 2,540 2,997 4,870 6,415 561 270 2,518 77
20, Vendu ; •

48 '120 48 130 115 124 40 8 .70 »
'Reste:.... 1,394 2,005 2,492 2,867 4 755 6,291 521 202 2,448 77 '

21 Vendu...,'.....'....: ' 154 US ' '68 » 200 187 _15 20 85 96

Reste .
1,240 1,890 2,424 2,867 4,555 6,104 50|j 242 2,302 81

22 Vendu ....'.'.'..;.'.... 120 60 91 10584 389 » 15 112 49

Reste 1,120 1,830 2,333 2,702 4,471 5,715 506 227 2,260 32
23 Vendu , 65 90 ,120 84 188 423 45 » 132 85

Reste -.1,055 1,740 .2,213 2,618 4,283 5,292 461 227 2,117 47
24 Vendu ; » 120 160 120 64 158 23 12 71 60

Reste ,1,05a 1,620 2,053 2,498 4,219 5,134 438 215 2.045 87
25 Vendu ; 80 40 » 200 80 " 327 » 30 109 »

Reste 975 ,1,580 2,053 2,298 4,139 4,807 438 185 1,936 87
26 Vendu » 124 125 55 129 105 35 10 66 13

Reste 975 1,456 1,928 2,243 -4.010 4,702 403 175 1,870 74
27 Vendu 80 ,45 80 250 ' » 350 20 3 0.7 80

' Reste 895 1,411 1,848 1,993 4,010 4,352 383 172 1,772 94
28 Vendu 45 86 45 140 80 200 __» 34 86 17

Reste. 850 1,325 1,803 1,853 3,930 4,152 383 138 1,086 77
29 Vendu.... 100 113 » ' 300 120 23 4 72 92

.Reste 850 1,225 1,690 1,853 3,630 4,032 360 134 1,613 85
30 Vendu 105 » 124 200 180 340 a 24 121 21

Reste 745 1,225 1,566 1,653 3,450 3,692 360 110 1,492 64
31 Vendu 95 110 80 40 290 128 30 5 78 95

Reste ,6'50 1,115 1,486 .1,613 3,100 3,564 330 105 1,413 69

—_~— ——_ »»«_. »___. ' «-—-_ ^__ ———.^

SITUATION AU DERNIER JOUlt BU MOIS.

NOMBRE DE TIMBRES-POSTES A PRIX

. i,M
, ,i ~__. ,

brut des onSERYA-
1 cen-2 cen-4 cen-5 cen- 10 ct.n- 20 cen- 40 cen- 80 cen- limliros- TIOKS.
tin'ie. limes, times. times. limes, limes, limes, times. postes

Restant ou dernier jour du l'r. c.
mois précédent 600 900 1,200 1,500 2,400 3,500 300 90 1,279 »

Reçu pendant le mois 3,000 2,100 3,000 3,000 5,800 6,900 550 300 2,762 »
TOTAUX 3,600 3,000 4,200 4,500 8,200 10,400 850 390 4,041 ..

Quantités -vendues pendant
le mois 2,950 1,885 2,714 2,887 S,040 6,836 520 285 2,027 31

Rcslont au dernier jour du
mois 650 1,115 1,486 1,613 3,160 3,564 330 105 1,413 69

Vu et -vérifié.

A , le 18G

L'inspecteurdes postes (lu département d

Certifié le présent comptepar 1 direct soussigné.

A ,
le 186 .
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ANNEXE N».2.

H° 382^er. DIRECTION GÉNÉRALE DES POSTES. Mois D 186 .

BUREAU d (*) f C\

n'.i....r„ J Copie du Registre tenu conformément aux près- •( ')
UEPAUTLHEHIa criptions (te l'article TU de l'Instructiongêné- \ I
"- —""" »-~—-— — ' raie, adressée a M \^ y'

(*) Indiquerici le nom du Inspecteur des Postes, à ^
bureau duquel émane la pré- par M (Appliquer ci-dessus lo
sente copie, et au-dessous le Direct a timbre du bureaua la date
nom au département auquel en vg*n «es dispositions (lu % 1 de lacirculaire 'du jour où la présentecopie
appartientce bureau. n° <So9, Imll. mens, n» 105. est expédiée).

Les direct n'adressent la copie n° 352 ter qu'à l'inspecteurde leur propre département— Ils .'doivent
l'expédier an commencement de ebaque mois, pour le mois précédent, aussitôt après la réception dés dernières
dépêches des bureauxcorrespondants. (§ 1er de ia circulaire n" 350, bull. mens. nP 106.).

,

Lorsqu'il n'y aura pas eu d'irrégularités relevées, il sera fourni une formule négative.
Relevé mensuel des erreurs de tri, de taxe et de compté signalées pendant le mois
d 186 à la charge d direct- • ayant àfournir la présente copie.

DATES RELEVÉ FIES ERREURS i N0MnHE NOMBRE NOMBRE
DESIGNATION I>'lCXl'É»lTION PAU NOMBRE ET PAU SUTURE. ... d'objets COLONNE

des dépêches _ ____^ ^_ _„
total de ' ^des bureaux dimsl(,s(ludte

i _ _.
_

Annula- er*urs dépêches corres-. RÉSERVÉE

corres- les erreurs _,.£ A» g g J, 45 lions ou ç'*"™ expédiées PM>««nce n l'inspecfeur
, .

ont été ^p -§H ÏÏU Ss modéra-, 4, „ .
manipulés

,pondants. c0„ttatéos. E | 11 || (§ |. tions Wes- Parm°ls- par mois, chef de service.
** ^ '<£ " des taxes.

i 1 2 3 4 5 6 7 S! 9 10 H

: ; ,
i

TOTAUX pour le mois .. Moiennc des erreurs :Al» Pr.r cent i!6ptchp,s,

,. .
1 nonrlcs fol. 3 et 4.

REPORT des moisantérieurs.
- V> rarnnlleohjclsma-(Errours constatées.).... ,, , / nipnléi, jour les co-

; _ tonnes îi, 6 et 7 ...
NoîimiE TOTAL des erreurs

du ou » » »L — .— :
OBSERVATIONS D DIRECT

SIGNATURE BU DIREO/TEUR,
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

3« DIVISION. ALMANACH POSTAL. — DISPOSITIONS A PRENDRE POUR LA REDAC-

ler BcnEAD TION, L'IMPRESSION ET LA DISTRIBUTION DE L'ALMANACH DES

'——x——^ POSTES DE 1865.

Le moment est venu de s'occuper des dispositions â prendre pour la ré-
daction et l'impression de, VAlmanach des Postes pour 1865, afin que ce
document puisse être livré aux facteurs pour être distribué par eux, suivant
l'usage, avant le renouvellement de l'année.

Dès ce moment, chaque directeur et chaque distributeur aura à recueillir,
suivant les règles tracées par les paragraphes4, 5 et 6 de la circulaire n° 91,
Bulletin mensuel n° 3b, pages 333 et 334 du 3e volume du Recueil, les sous-
criptions des facteurs placés squs leurs ordres. Dans chaque bureau, il sera
dressé,comme les années précédentes,un tableau des souscriptions recueillies
conforme au modèle n« 1 donné à la page 347 audit volume, avec distinc-
tion des almanachs ordinaires et des almanachs dits de luxe

,
et des diffé-

rents types pour chacune de ces deux catégories d'almanachs. Ce tableau

sera envoyé , avant le 1er août prochain, à l'inspecteur de la circonscrip-
tion. Les directeurs et les distributeurs "rappelleront aux sous-agents qu'il
leur est formellement interdit de s'approvisionner d'almanachs autres que
ceux édités par M. Oberthur. Ils les préviendront, en môme temps, que
l'Administration, en faisant cette défense, n'a d'autre but que de répandre
de plus en plus dans le public la connaissance des notions générales sur le
service des Postes, mais qu'elle entend, toutefois, laisser aux sous-agents
toute liberté de fixer eux-mômes le chiffre de leurs commandessuivant leurs
besoins.

Quant aux inspecteurs départementaux
,

ils se conformeront exactement

aux paragraphes? à 13 de la circulairen° 91 précitée, pour ce qui concerne
le résumé à faire des tableaux de souscription qu'ils auront reçus des direc-
teurs et des distributeurs, les commandes qu'ils auront à faire parvenir à
M. Oberthur, la révision des épreuves des almanachs dont la distribution
devra avoir lieu dans leur département, et enfin, le relevé par bureau des
almanachs distribués dans leur circonscription, relevé qu'il leur est pres-
crit de joindre au compte à rendre à l'Administration à la fin de l'opé-
ration.

L'Administration se dispose à adresser à M. Oberthur le tcxle des notions
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générales qui doivent être insérées dans VAlmanach des Postes de 1868. De

leur côté, les inspecteurs fourniront à l'éditeur les notions qui concernent
spécialement leur département. Ces dernières notions devront comprendre
obligatoirement la nomenclature des communes du déparlement avec l'in-
dication des bureaux par lesquels elles sont desservies. D'autres renseignfi-
ments spéciaux, lels qu'un tableau des foires et marchés

,
l'indication des

marées, renseignements auxquels les habitants de certaines localités semblent
tenir et qui leur sont, en effet, d'une grande utilité, pourront prendre place
aussi dans l'almanach postal ; ils ne pourront que contribuer à augmenter
l'intérêt de cette publication.

On rappelle aux directeurs et aux distributeurs qu'aux termes du § 18 de
la circulaire n° 301, insérée au Bulletin mensuel n° 94, ils n'ont plus à
opérer d'office, dans le cas de vacances d'emploi de l'acteur, une demande
d'almanachs au nom du facteur titulaire, ni à faire figurer, en conséquence,

sur l'état des souscriptions, un nombre quelconque d'almanachs à attribuer

aux emplois de facteurs vacants. Les titulaires futurs ou les intérimaires au-
ront à se procurer les almanachs qui leur seront nécessaires, en s'adres-
sant soit directement à M. Oberthur, à Rennes, soit aux inspecteurs dépar-
tementaux qui sont toujours pourvus par l'éditeur d'une réserve suffisante

pour faire face aux besoins exceptionnels.

En cas de mutations de facteurs, ie nouveau fadeur prendra à sa charge la
commande d'almanachs de son prédécesseur.

REBUTS. — MESURES POUR EN FAIRE DIMINUER LE NOMBRE.

L'Administration rappelle aux chefs de service la recommandationqui leur
a été faite par les paragraphes 14 de la circulaire n» 296 et 71 de la circu-
laire n» 333, de se mettre en rapport, dans le cours de leur tournée, avec
les instituteurs et les institutrices privés, à l'effet d'obtenir leur plus actif
concours pour assurer la complète exécution de la mesure qui a pour objet
de faire enseigneraux élèves qui fréquentent ces écoles, à plier et à cacheter
les lettres el à en libeller correctement ja soscription, comme cela a lieu,
avec le plus grand succès, dans toutes les écoles primaires de l'Empire e'
dans les écoles rdgimentaires de l'armée.

BULL. MEXS. N» 103. — 9e VOL. 20
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!Les-;dêmarches déjà faites pour cet objet par quelques inspecteurs ont été

parfaitement accueillies, et l'Administration n'a qu'à se louer de ï'empresse-
mentavec-IequeTles membres de l'enseignement libre se.sont associés à une
mesurO'qui ne doit pas être moins profitableaux intérêts du public qu'à ceux
du Trésor,

Toutes les fois qu'un instituteur ou une institutrice privé exprimera le
désir d'obtenir un ou plusieurs exemplaires du tableau contenant les instruc-
tions relatives à la fermeture et à la rédaction de la sutscription des 'lettres,
lesclvèïsde service en informeront l'Administration

, sous le timbre du
bureau du service général, et il sera immédiatement satisfait à ces de-
mandes.

JKXCDMENTS A (FOURNIR EN.JUILIiET PAR J.ES INSPECTEURS.

On rappelle aux inspecteurs départementaux et aux inspecteurs spéciaux
des bureaux ambulants qu'ils auront à :traiismettre à l'Administration, bu-

reau du service général, au commencement du mois d'e-^juillet prochain,
et dans les délais fixés par les règlements

,
les documents suivants,

savoir :

1° Les états trimestriels n° 459 bis concernant les bureaux composés des
départements, et les élats n» 459 ter concernant les bureaux ambulants;

2° Les rapports n° 618 concernant les directions comptables,;

.
3° Les états trimestriels des avertissements adressés par eux aux agents de

leur circonscription;

4o Les relevés des.affaires.de néclamations de lettres impliquant lesagents
de leur circonscrijption.
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Ire DIVISION.
_ BUREAUX AMBULANTS. — SUPPRESSION DES BUREAUX AMBULANTS DE

^__j!^!i_______ PARIS A SAINT-ETIENNE. — RÉDUCTION DE PARCOURS DES BUREAUX

AMBULANTS DE PARIS A SAINT-GESMA'IN-DES-FOSSÉS.

A partir du 16 juin courant, les bureaux ambulants de Paris à Saint-
Étienne ont été supprimés ; le service de ces bureaux ambulants a été réuni
à celui des bureaux ambulants de Paris à Clemnont.

Le service des bureaux ambulants de Parisà Saint-Grermain^des^Eossés a
été restreint au parcours de Paris à Montargis. Cas bureaux ,amibuknls ne
comportent plus que deux séries, lesquellessont désignées par les lettres A
et B.
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JUIN 1864.

1« DIVISION. CHANGEMENTS DANS LA C1KCONSCRIPT10H DE BUREAUX DE POSTE.

,2« BOBEA.O.

SECTION
du service rural. (ï*es directeurs sont autorises à communiquer le présent tableau aux éditeurs de

journaux qui seraient disposés à reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy
——*—-—-* contenus, comme étant de nature à intéresser le public.)

KOSIS DBS COMMUNES BUÏIBAUX BUllEACX
OBSERTÀ-DÉPARTEMENTSk ou qui les desservent qui les desseryiront

autres localités. en ce moment. à l'ayenir. TIOHS.

i 2 3 A S

Mnos Aïaritini SConségudes.. Roqucstcron .'... Coursegoules.
1 " ? Ferres (Les) Id. Id.

/Monte Yescovato Campile.
Corse JOlmo Id. Id.

(prunelli-di-Cassocconi.. Id. Id.

Creuse ..
Relief

»ye (section do la
* commune de Soumaus). Boussac Lepaud. Exccptionn1.

Dordogne Cornille Agonoc Périgueux.

Eure Boisemont Ecouis.,, Les An&elys.

!La Paillanderie,LesCou-
dreaux, Niltelon, Bcl-
laïr, A'illcrondoux (sec-
tions de la commune

1 de Maillet) Guis »..' Argcnton-s.-Cren.se. Id.
Miltielxeuf, Molles, Uron-
j dès-Vallées et Montani

'(sections de la com-
mune de Bom-sse) .... Argonton-s,-Creuse,,... Cluis. " I Id.

Mcnetou Valançuy Chabrïs. 1

Parpeçay Id. Id. I

I(St-Germnin-s.-Vienne ou Montsoreau ( Mainc-et-/Fontevrault(Maine-et-
Indre-et-Loire, j Decundes ï Loire) j Loire),

f Cou/iers Id. Id.

/Molière, Taillous, Mas,Il Breuil
,

Buissonnièrc
I (seciions de la com-

v - ; muno do SainL-Jean-
LoirCv \ Boimefonds) Terre-Noire Saint-Etienne. Id.

|Quatre-Aignes (section
( de la commune de llo-\ chctaill*'') Suint-Etienne Terre-Noire. Id.
t
ILa Broizo (section de la

commune de Tarquim-
_Vo\) Diouzo MoMeres-Ies-Vie. la.

Sainte-Croix, Albichoux
(sectionsde lu commune
de l'rinoui-g) Snrrobourg Id.

Port-Seinte-Morie^ir-N
| x««ge(Houleetlî08se-),/R(;G]licourt.]e_Cn(,(eou-__ M_

La Bringole .(secUonsV (Excc,1)Uom.en„mcut.)
de la commune de Mai- \ v I
zièrea-les-Yic} / I I

Bhodes ISarrelcurg H. I
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i

NOMS DES COMMUNES BUREAUX BUREAUX
DÉPARTEMENTS. ou qui les desservent qui les desserviront OBSERVA-

autres localités. eu ce moment. a l'avenir. IIONS.

I 2 3 4 S

Consolre Jeumont Consolre (1)..
Bousignies Id. Id.

„ .
IColleret Id. Id.

™°™ JQuiévelon Id. Id.
f Recquignies Id. Moubeuge.
\Aibes...i Solre-le-Chateau Consolre,
1

,{Château de La Croix-
-

'

n
S Gauthier (section de la

' J commune de Juvigni-
V s.-Andaiue).... Couterne (Exceptionn*).. JuTigni-s.-Andaine.

Sartbe Ancinnes !.. l^Satt^^.?.".8.8.0™.'?* A,ens0tt [0rn^

ÎChamarande Lardy Chamaraude (1),
GUÎevoisin (section de la

commune d'Auvers-
Saint-Georges)..,.;.. Id. Exceptionnt. Id. Exceptionn*.

Torfou Id. Id.
Château dOrainville(spc-

tion de la commune
d'Athis-Mons),. Athis-Mons Juvisy-s.-Orge. Exceptionnt.

Noisy-le-Roi Yitlepreux Versailles.

I

(1) Établissement de poste de nouvelle création.
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lie DIVISION.

1er BUREAU.
CHANGEMENTSprescrits' dans l'expédition des dépêches ou la diree-' tïon des correspondances- des' bureaux ambulants pour les bureaux

iCorresponaanoe sëdenfaircs des départements; pendant le mois de juin'. 1864.
intérieure.

„ ;.- ,.
ï>E]>KClîES CRIiF.ES. DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.et nouvelle direction donnée a certaines correspondances.

Stations ,!

Bureauxambulants Bureau* où sont livrées! Bureaux ambulants- Bureaux
expéditeurs. ' sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaires.

dépêches.
| . i . ., mi III —.i. i -, , ' il MMmavMMMMHHiMM.

I

i.iosiï DO NORD (formule n° 809).»! » 1 » Il » 1 >

LIGNE DU NOM) (SECTION DES AUBESNES) (lormulc nP SOSdee&w).

» |
.

» | » Il » | »

LIGNE DE L'EST (formule n» 509 lit).

StrasbourgaPnrislo | Paris ù Civet 1°— | Epernoy. /Lasny.
/Toul V /Vorcddes,

Forbacb i Paris...
_

Novlant-aux-Prds... j Frouard (1). 1 Trilport,
(Colomhey-les-Brilos. 1 Meuux.

Paris a Epernay... I ïemèrcs-en-Brie... Lngny (2). ll'orté-s.-Jouurrc
n - » c T. .1.

1 Catlenon Thionville (2). 1 (La).
i Paris a rorbuch... j

B1(I]oiJ_lcs_ïou_.,.. Tou) (2), Forbocli à Paris... <( Sai.cy.
i /Vareddes ..„,,_ IJouarre.I Trilnort ,

Meoux. J tisty s.-Ourcq.StrasbourgaPorisao^ Saacy./.il.;.....J rorte_s....loiinrre I May-enMauitien.
(.louari-e i (La). [' Clialeau-Thierry.„.,,„• ï Chuumont-en-Bassi-I _,„_„„„,, \ Condé-en-Brlc.

j Forhoch à Paris... i
gl]y _ _ _

J Commercy. \ Gande,u.
' Pur» -\ HAli» ï ( HamtierviUers.
!
Wlê

4 Paris'.".I !'.'. j Romerupt Jessa.ns. ParisàSlrasbourgl»! Girecourt - s.-Dur-
; Paris 4 Longres... 1 Bainerupt Mcsgrigny. Mon.
ï ParisaStrasbuurgi0 | Baccarai Luneville.
' / St-Dié-des-Vosg..-s . \
l ' I Baon-l'Etnpc |
j

L Sclnrmuk i
1 1 Fouday F

iParisàStrasbourglo.;Kothou rf-unévillo (5).
J Saolcs I
I Wissembi'iih - 1
I Ste-Mnricuux-Milics. 1 1

\BadonviUor / ||

i: (1) Dépcrhes livrées précédemment ù la station de Toul.
'

i (2) Établissement de poste de nouvelle création.
(5) Dépêches livrées précédemment 4 la stution de Blainville.

I
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DEPkCHES CREEES. DÉPÊCHES SUPPRIMÉES
et nouvelle: direction- à donner u certaines correspondances.

•

Stations
Bureaux ambulants Bureaux où.aont livrées Bureaux ambulants Bureaux

expéditeurs. sédentaires. les nouvelles
.
expéditeurs. sédentaires»dépêches. '''

LIGNE DE V&SV {$UÎe).

Paris & Forbaeh.... I Margut 1 Metz.
Porbach à Paris... | Mourmelon-le-Grand. | Commercy. y
Langres à Paris... j Landreville...- j

TrovesPiins à Langres*.. | Essoyes. i
.

' '
vLangres à Paris... ] Poissons.. I, Cliaumont-ea-Bass.
_,Paris à Strasbourg1° | Poissons.. | Blesmes. /ParlsaStrasbourg2o|^up-s.-SemouseJBW

-

Purisà Strasbourg1» j ftlamont j Avricourt. » »
/ Lîgny-cn-Barrois.,. \
i St-Àubin-s.-Aire>,. i

.

U v -\ Démange-aux-Eaux. F '
Paris a Forbacli,.. < Gondiecourt....... > Bur-le-Duc (1).

j Dammarie-s.-Satdx.. 1 " !

i Montiers-s. -Saux .. \ ','
,

! 'Vstamville J
Paris ù Langres.,. [ La Bresse- | Lungr.esè

LIGNE DE LYON (BOURGOGNE) (formule n« 50.9 torf*

Paris à Besançon.. | Luxeuil ,..,, | Aivxonne. ||, » | »

LIGNE DE LYON (BOURBONNAIS) (formule n" 509 tfWÎB$Ki<f*).

» 1 » J » II' » | »

LIGNE DE LA MÉDITERRANÉE (formule n» 809 qpatery?

Lyon à la Méditer- ) „. Tarnsenn
-

Lyon à> Marseille \° | Mèzc.
ranée j. utzc ' " ' l*vas™u. Lyon ù MurseUle lo | St-Vallier-B.-RhA*>M^eille^r.}™-^ T.— i. . | I

^seUl^TLyo^l"}ront-do-^eauras.. ^ontélimart. ;,. «aure^re^
Lyon à la Méditer- S(.VaUier-s.-Rhône.. Vienne.

.
Lyon a- la Méditer-

1 Ç6te-St-André(t^
ranée )

,
rnnée < Koybon.

iBeaurepaire d'Isère. \ ' «u<-c... i St-Etiemic-de-Stf
Yiriville ...J f (iooirs,
uôyïon"St"Andrf

" * * > Saint-Ramlert. '':'.
.

V^eaux.
St-JEtien.-de-St-Geoirs \
Izcaux / l

MPt \,
.

;'
L Bonnieux ... .„..,.

J

Lyonà Marseille2» i
fauri^1 '* >Ko6nac> " « ».

f Lourmarin -.,.. i
\_Pertuis

;>;.. / .

U

(1) Dépêches livrées précédemment à la statîonde Nomçois-le:-Pêtit.
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„ ^
.DÉPÊCHES CRÉÉES. DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.et nouvelle direction donnée u certaines correspondances.

Stations
Bureaux ambulants Bureaux où sont livrées Bureaux "ambulants Bureaux

expéditeurs. sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaires.
dépêches.

LIGNE DE LA MEDITERRANEE. [Suite.)

f Sfc-RamïierL-s-Rhône.N
\ i Anneyron \

I
L Moras I

T ' i nf-ri™. 1 Andance f^e 1
Aimonay ..

Wienue.
.

I

ranee i gerrières i
J Le Péage 1
[ Condrieu.......... j

B „\ Pélussiu /
f Serrières

»
\

Marseille 4 Lyon 2- j^Mje*-
• • • • • • vienne.

\ Pélussin /Lyon a Marseille 2» ï Lyon à la Méditer- j yaienccMarseillea Lyon 2* J ranée..., ) ' |

LIGNB DU SUD-OUEST (formule n° 309 .seanes).

/Sflvigny-s.-Orgs \ 1 1/ Montlhéry '... \ |
J Marcouesïs \
I Arpajrm
j Bruyères-le-Chatel,.
i Boissy-s.-St-^Yon...
L Saint-Cheron
I Bourdon , ..1 Morolles i
1 Bourtiy /

La Ferté-Alais f
1 Maiase i
IMilly I
1 Gironville I
ILardy.. ,...,[
JElrécky ......I

. ,„ ,
,rt/Etompes V Dépêches livrées à » »Paris uBordeauxi°C gadl£ \ ^ gftte de paris>\ Sermaises-du-Loiret.f

j Pithiviers
JAngerville i
iMérôville I
S Beandreville fi,1 Ouarville 1
a Pussay 1

Artniiay.
• • • fl"F Neuville-nux-Bois., «j Chilleurs-aux-Bois..

Chevilly
Ladon..

1 lloynes
\ Boisoommiin /\ Beaune-la-llolande

.
/

Chaînai-ande (1) ...,/
BordeauxhParis 2° I Piégut-Pluviers I Angoulémc.

n „Parisa Nantes.,.. | St-Julien-de-Vouv. ! Angers.

II (1) Etablissement de poste de nouvelle création.
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DEPECHES CREEES. DÉPÊCHES SUPPRIMÉESet nouvelle direction donnée à certaines correspondances.

Stations
Bureaux ambulants Bureaux où sont livrées Bureauxambulants Bureaux

expéditeurs* * sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaires.
dépêches.

LIONS DES PYRENEES(Formule no S09sepi*tea).

ST^lo^!::)^-^- B6ziei,. irun a Bordeaux. {Bd~fcn.-d.-lH.
Irun à Bordeaux... I Cauteiets Tarbes.
Bordeaux a Irun... j (ian... Dax.
Bordeaux à Tou- i .... S * *

louse
! Ax-sur-Anége

Bordeaux à Tou-1
„ . . T , .

*<"*°™>-

_ouse _,
î Bagnères-de-Luchun 1 » s

LIGNB DE L'OUEST (formule II» b09 OCtiei).

( Dreux.
Paris à Bennes.... I Nonancourt.

\ Tillières-s.-Avre.
Angers à Paris.... Cherbourg Le Mans. Paris a Angers.... | Bu.

,I Dreux.
Rennesà Paris.... j ^f^ (Eure-et-

VVillemeux.

LISNE DU SORB-OTJEST(formule n» B09 noitiei).

Paris au Havre 1<>. )„,_ , Paris a Caen I TI„.,J. -Paris nu Havre 2». | H«" (I* *«*).... Le Havre. parjs au Ha;re 2„_
j Houdan.

LeHayreô Parislo. i Cuerbourg.ù Paris.. I Bu.
L9HavreaParis2".juouaau Pari. (t). |

I [0 Dépêches livrées précédemment à la station de Mantes.
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JLCDIVISION. ' C011BBSPOSBAHCE

. iWI' _^ intérieure.,
Marche alternative des bureaux ambulants pendant le mois de juillet 1864. _^~-^_-

S 4 * *
.

' ' A B G D E. F G H J K. A B. C D. E F G H. F G H J. A B C, E F G. A B.

y.ô< ' Angers. ; , «.;-l „- Aux-rm -gla *g Agen. Besançon. S , "o:"£ S Brtle. Calai» â". { ! S S Caen.S'a a Bordeaux 2». - Clermont (d).. ; « a: Dijon. OBSERVATIONS.'!" "° Brest. Erqutlines 2°. : a _, Langres. Calais 1»., „j-o: S. , Cherbourg. Givet 2°; , i "°
• g Bennes; Erquelines lo. *11™?;!: = .

ForBach. Bordeaux!". Le Havre 2». Marseille-a-Lyon-.2» a,,Xj3?n* \„ S p Nantes à (julmper. Civet 1". „ ,
,,gJs'!.| P Lyon 2». Liilev

,
Strasbourg 1«; ; S Bord.àIrun. Le Havre jo. Forbach a Nancy.

!H La Bochclle. - Limoges. t .'** Toul. à Cette, (c)
)\ Strasliourg 2°. Marseille; Bord.àToulouse.
i: Lyon à la Méd.(a) Nantes.
| Bord, à Cette (a). Quiévrain. ! i 1
i '' lffao.auHl-Cen;f61'•

. -, ;J' Mars, ù Lyon1"_6) ï

j t ' Les chirfrcs B, 4, 3 et 2, qni "i
y. j B. d G k . . C n Ce ,P T. • 1 A- c. E g. A a. figurent en tcio-du tabieau, idal-

i: * !• ;• _ 0, „ ir n n >» quent le nombre des brigades oii|?v ., ». C. e. H f D b. H f G i. r s" J[ B.....O. i e. u D. ae_ série3 chorgée_aUernnt_TCmeDt
D. 3 D.... a; , J. g. A c. E g. ....,H g:, I ^' **' ^ ^ ^ f A,..,., a.. , Q»unroênî0 service. -^- Sous cesi_

« E: b ic b B d F
" b 7

h"
' '• *' A c. E g B b. chiffres sont indiquées les heures

. . „ ' i
m K- D u i „

distinctives des brigades ou «é-îes.,"> '> A c. F j. C a. G e. E j. [ ""• & " ». x e. A...... a. _ ]_es hureoux nmbulentssontdé-
ni. 6 : ......D d G k D b. II f„ G .. . . 1. ! mi " ^ '*'• ^ ' Bi... b. -signés au-dessous de ces lettres;
j. 7

'o..
e ir f . .A. . c. E e H

*' * '• 7 A c E «• A a. , ils sont groupés par colonne, eni' u ° ll l- B g- U S- i , a- » w » n h tenantcompte : 1° du nomhre de
T- 8 D a. .1 g. B d .E b. J b. i ï- B B.....0. i e is a. leurs brigadcs ou s_ri(,8. 2t> des
s. 9 E b K. ...b. C a G e F.... j. '' s' " ^ ' ^ f* A.... a. hetiret qui leur sont propres.t. ,n A „ v ,• D h u f f r' î !> ^0 A. c. E ..g. B b. Dans chaque colonne sont indi-
,

l0 A- c- E J. " D-
,

H t. G f.
_ ., „ °

» » qués les jours de départet d'arri-1- 11 B d...'G k. A c. El g. H...... g:. '• *' B "• l ° A a" <vée des brigades ou séries.— Le
m. 12 C e. H. . .. f B d. F ....h. j hg "'" ,2 ^'- — ^- G' f B....-. b. départ est désigné par des petites,
m. 13 D..

.".'..'. n! 1. .'g C a. G.. . . . e. v
i' Mi 13 ; A. c E g. A a. capitula, comme A, B, C, etc. ;;

. • b' " ' " J- • ,, w „ n i> l'arrivée par dos caractères ro-,1- M E b. K h. D b. H E. G 1. I- U B. ....a F e. B b.
ma,,1Si

^me
a>b> c, etc.iy. 15 A c F j A c E g. H g y' 1S C '' G ' A "' (a) Le voyflgealler etreiourdési :{. in n d G k B d F h i

1,' i s- 16 A c. E g B b. bureaux ambulants de Lyon,.n laiï* ° a d U k- * "• J b- ; ,, ,7 „ p „ A a Méditerranée et de Bordeaux ni;D. «7 C o II f C a G e. v j. ! " " " "• L Cl "" - Cette s'accomplit en trois jours aui"il, 18 . . D .. p . . ..I... g D. • • b . H. f G f 1. 18 G h. G f. B b: ij_u ,ie quatre. En conséquence,,
,'m 19 F i, K b A c V

à
n

„' '»• 1" A c E g. A a. ' les indications de l'arrivée doivent,i™- a E " K "• A c- b e- H 8- „ ^ T. „ u T? b ' être rem,niées d'une ligne.m. 20 A c. F ...j. B d. F h. j h. : m' 20 B- ° F ° h (b) Le voyage alleret retour des,
;j. 21 B il. G k. C a. G e. F i. !• 2l ^ '' ^ *• A *" bureaux ambulants de Hâcon aui
î_ en (• * „ f f, ,' „ .' î"

v. 22 A c. E g. B b. Mont-Ceniset deMurscillcùLyonl°,i
.; ~ • • ' ' G *•

. _,„ ,, „ r e A a s'accomplit en deux jours au lieui
js- 23 D a. J g A c E g. H g. s> -" " "'• " '" do trois Pour connaître la marche!
;D. 2» E b. K b B d. ' F h. j h "' 2i ^ ^' G f B ^' ri'e.llode ces bureaux, il fout donci
(p 2^ A c

v" i'
C

'
-

" "r "r •' ' ' 1. 23 A c. i E g, A a. remonter d'une ligne les indication»! * ^ ' ^ ' tl ° F. . .. J. , , . d0 l'arrivée.;m. 35 B d G k D b H f. G f. ; m' 2G * C' (c) Le voyage aller et retour,duiin. 27 G. e H f. A c. E g. H g m' 2T ^ ''* ( ** f A a* bur.auambulant deToulousea Cette
«i oa ri >, i n K A n i, , i 'ih 28 A c. E g B.....b. s'accomplitdans une seule journée.r " a J e' a "• ' "• -T h- : ' : ' an T. „

I rr „ A n
(d) Le voyagenl'er et retourduiT. 29 E b K 11. C o. G e. F j. .

\ V W Bv ••-«• ;F---- " A "• Mreau ambulant de Paris » Clcr-'s. -30 A e. F j. D b. H f G S ' s' 30 C -•••!>• !G f. B b. mont s'accomplit en quatrejoursam
D ai n d P k

••••• •• •• • ••• ; D. 31 A c E g A a. lieH de trois; en conséquence, les"r* l " "• U k A c E S- H g. j indications de l'arrivéedoiventêtre
;! ; 1 abaissées d'une ligne. :
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leriuBEAc. 7« SUPPLÉMENT AU TARIF GÉNÉRAL DES TAXES

Correspondance °-"E BOIVENTPERCEVOIRLES BUREAUX DE POSTE DE LA FRANCE ETDE L'ALGÉRIE POUR LES CORRESPONDANCES A DESTINATION 00 PROVENANT
étrangère.

%. .-,-». - DES COLONIES FRANÇAISES ET DES PAYS ÉTRANGERS.

S
,

CORRESPONDANCES EX PÉDIÉESDE FRANCE CORRESPONDANCES EXPÉDIÉESDES PAYS
g, DESIGNATION

„ . .-|f DÉSIGNATION POOa LESPAYSDESIGNÉS DANSLA 2e COLONNE. DÉSIGNÉSDANSLA2e COLONNErorjjlLATCIANCE.^ ïj VAYS des offlces DESOBJETS __»——— , , -,Z* étrangers qtti peuvent être échangés |* 1 '
g-fg

S-o ' DE DESTINATION ou des voies .
g§ S TAXE £•§ =

S g employées entre la Franco 1
L.UIXE g | 1 d'affranchissement S m™ ^JS-

2Ï P°Urla et les pays désignés
»|

de .

3°.J
apercevoir

al
de

^S1 P°" ch^° OBSERVATIONS.

•g- «u- transmission .-S-S de ï S-g "3 -i ~ &15 „ , .§ |
des dans la 2= colonne, ^l g1 S~ : pour choque lettre :__| ^ « g. objet non affranchi

^ S § g l'affranchisse- &,—p S g « l'affranchisse- o ~ ï
S"« j correspon- nar la voie in,lim,/.n °~ & S o o I ou paquet 6g g _j•- , ou3 de provenance. , Par m voie indiquée a * &" « * «S.Sa dances. — ment. v S 9 ' portantune adresse — ment. <u«-S i- ,r *.(,«. i-J dans la 3e colonne. -S I" S i S J s | partiellementaffranchi.

S.S n particulière. H -g"SSoi S -° B •^J_ 3 3 4 5 6 7 "*
8 9 * 10 11 12 - 13

pos°eUfrançâis lettres ordinaires Foc. Destination. P. D. 80= par 7 1/2 gr. A... Foc. Destination. PAID. 80= par 7 1/2 gr. A.
' naviguant , . , ,

|
', cntre (

turo
ek

leuillM
brn")f>H J Port de p „ _„,. _. ,,r „., Port d'embor- , \15= par40 gr. (droit delèsEtateUn^l ^s o" reliés?^.".) débarîuoraent< ' 12= par 40 gr. VI.... Obi. quem(mt_ » timbre compris).VI.

^vapeur* ] Lcttres ordinaires Fac. Destination. P. D. .. 80= par 7 1/2 gr.A.. Fac. Destination. PAID. 80= par 7 1/2 gr. A.
américains f

. . - ^naviguant > Imprimésde toutenature _Llmlt,e "!e^ Limitede l'ex-1
entre i

en feuilles, brochés ou Obi.. P^'t-trondes Vploitationdes
„

«e par40 gr. (droit de
la Francoet 1 reliés ) / servicesnmé-l ' r " par «u gr. vi um.< servicesamé-\ timbre compris).VI.lesEtats-UnisJ ricains ricoius.

32:. ÉTATS-UNISdo l'Amérique du/ ' •
. Nord < I

YVoiedAngle-] Lettres ordinaires Fac. Destination. P. D. 80e par i 1/2 gr. A. Fac. Destination. PAID. 80= par 7 1/2 gr. A.
terreet des J

.paquebots- ( Limitede l'ex- Limitede l'ex-hini'TI e„Teuilt,trochéto,
Obi. P^londes p_ ? ploitationdes H6= par 40 gr. (droit de

niques ou 1 -__ ' " l servicesamé-t " P"r *" er- ".•.. «"•j services amé-\ timbre compris).VI.'américains./ "-1"'* ricains J ; { ricoins.

/ Lettres ordinaires OH. d6faPar^ement(*• *• 60c par 7 1/2 gr. A.. Obl.^^- , 60= par 7 1/2 gr. A.

Bâtiments I '- I II
à voiles \

-
)* (60° par 22 1/2 gram.\ 1 (60= par 22 1/2 grom.

naviguant J E=lmntlllonsde niurclian-Q^ i Port de ? p p
.

(Voir les observa-/,.,. iPortd'embar-j » J (Voir les observa-
entre 1

*^ses ' débarquement
_

lions préliminaires,. j quement. 5 lions préliminaires,
la Francectles) S ( S§ 39 et 41.) t l §§ 39 et 41.

1 Etats-Unis. / . . . , . , , ,f Imprimesde toutenaturel
. „ t , ,:? '«.,,, ... .A - ,, .,, ,' en feuilles, brochés ou Obi. ,^P0rtde

. P.P. ? 8=nar40grVI 0M Port d'embar-J 11c par40 gr. (droit del. reliés..... ) débarquement^ *•*• i s parwgr. vi...... UDI. quemen._ * ) timbre compris).VI.

I
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Franchise»
et»"«*•

MANUELDES FRANCHISES. ^entieux^
se T3„r„„n. -fl» SUPPLÉMENT AU

___ : _ __ ARRONDISSEMENT, NUMÉROS ;DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DESPERSONNES FORME CIHCONSCRIFTIONODHESSO-T _,_.SÉTATS - DATESi"!"1""
___ „_,:, _. ____,„__,„»_. _____

j souslaquelle dans l'étendue duquel de ' ' !i«. '~~~~^ "'""l" "' ~— l0
, la correspondance "

. . .. j„.
des

correspondance valablement contre-siguéo circonscription. acs jp^f"
. . , .

Signes de renvoi auxquels la correspondance circulant ;cil.culeen franchise.
.

„du
,

autorisés -a indiquer ^ do service
.

.en franchise
. _____ ^ ______ DÉCISIONSSINISI-MELLES.,fT à contre-signer à la colonne.2 , des fonctionnaires et des per.onnes .,

*»*
.. ,-—- —_-.-^- «— ~-~ ——--^——'^

;
des » du désianés êtrePontée i „„_. j,cbiïés leurcorrespondance ^^"l,8 ' dans la colonne ci-contre Ancien. Nouveau. des tableaux. PaS0S- \\ch'Be3-- - 4te service. des^ÏÏdses.

: doit être remise en Iranchise.
^

| - j
?. g ;g : w j

I ' 2 3 " 4 I

II Adjonil à l'ingénieur ordinaireS ' Ingénieur en chef do la navigationde la Loire, a R . » * : * 16 juin 18G4.. . des ponts et chausséesichargé i
n .fau dessus do -" devers, chargé de la direction du ser- _. JJ. , *. .duiservico du canut de Ro- \ p„c"ColdeV i T'c<3•''•'apal.dc Roanne il Diijoin*

, H B » » •» >* >' "*" '''' aime'à Digôin, en résidence 1 a ''
:

Ingénieur ordinaire chaîné du môme service .- f -
,;

à Avrilly (Allier) ./ v :en résidence i,Itoaiine* ' ' c

92 ^^Srovi^irtm^
/ingénieur en^ chargé de la

direction^
g_ B_ , , .

-, ; , ^«ûitW. j;
» rf-r. pour surv-iller H so;3(Jelfl J »-*/»_ *™ « ^ ™_» ^ '

, ",
.

jLex6cution des engins fabrs- > *,n , J 7 \ . - • V- * I. , - • V "> ** -^ ,;JquéséFourrhambaulteldes-i4* accolade). ) Ingemeur ordinaire ottaelie ou service de - , „ „ • ld. |tinés aux barrages en con-
\ { £,J1.!"' ™s'd™«ù -„*/«»--_

structionsur la jlianic (•!).. y -«MIT» -
•

106 du \ i .t ' l - i : . " " 1Manuel J '.
• „(,,»'» 87 juin 181SÏ. j'„„«„«_"^Directeurde l'arsenaldu génie ) C (en regord du )

. imensudA j» Mets {4).... ) contre-signataire)/
.

!n»69. ' J
. ; :' ï ' '"

. 179 Ingénieur en chefde la naviga-
.

( ,,..,,,,,. ,, . .... .. !
j

k. j. i. !„!,.„ j ».„,„ j i Adjoint u L'ingénieur ootinoire.des-ipontsot> i.-> -x -.t i
cZ^de"aLd^.iiS^fFte-ae9™-1Cla i^^^u

service ducana.de; % ? „ *
. ., „ . .. I * , «ÀMM.

._
jvice du canal de Homme A ( 2 ««olade). Roanne a D.gmn, en résidence à Avnlly , j *-*• "Digoln / {Allier).* ,... |*| J J
,

les monvoiu.fl] Ces franchises sont accordée iMitrcexceptionnelet>tempor«i»»:;!<eUeB.ee9seroiit]avec lesjcousas.ou ' B***'>* U*tx. »IQi Cn fonctionnaire«ern /l^ôfrniï 1A"l.'nv-nir uin la i4fi.a ,1„ .: * n.'*.„..»_„...„_. i>J_.«-«Iu. -«.... ..--„-_..
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DÉSICNATIONDES FONCTIONNAIRESET DESPERSONNES -
imiCA-" „___ ARRONDISSEMENT, NUMEROS

TION __,
~ ""^ —i-^ —-^^ FORME CIRCONSCRIPTION OU RESSOÎIT

na'eV Si-nes de renvoi , ' sous laquelle dans l'étendue,duquel
"^ ."*" M™

VI ... bl°"
.

,? Tenv(n auxquels la correspondance la j corresnondanrp de
du autorisés à indiquer "* , , ' correspondance _,

»a Çorresponoaiice ....
Manuel - h la colonne2 „ , ,.

? srancl? „ir™i«r,( valablementcontrc-signéo circonscription. des
Manuel &contre_signor a lu coionm.- des iOI.ctmimoiresct des personnes circulant c;r(;ule ,ranchis0.

ues uu désignés *n franchise
Iran- leur correspondance tableau n° 3 dons la ^^ cUcaDtre doit ^«--_-^_^———-„ ^ —__^—— -^ DÉCISIONSMiNisrÉuiELLEs.
chises-

. de service. du Manuel doit être remise en franchise. • être présentée -^ ^""—V -^ ^--
' des Iranchises. ... NosAncien. Nouveau. des tableaux. P'*es-12 3 4

, —>_____ ' S 6 7 8 9 10

/ Conducteur des ponts, et chaussées détaché - '
179 Ingénieur en chef chargé de la r , , ,

l provisoirement à kevers pour surveiller
direction du service de la \ h™„,,sl«l

l
l'exécution des engins fabriqués à Four-

Marne,enrésidenooaParis(l)) accoiauej. i cuambault, et destinés aux barrages en '
V. construction sur la Marne'1 '

S. B. » » » » 4 juin 18B4.IfConducteur des ponts et chaussées détaché
Ingénieur ordinaire attaché au~) provisoirement a Kevers pour surveiller

service de la Jtforne, en rési- D (au-dessousdelà( l'exécution des engins fabriqués a Four- ,
i dence a Châleau-Thierry[l), lrc accolade). chanibault, et destinés aux barrages en

construction sur la Marne*
S. B. » » . » » id.

:

188 Ingénieur ordinaire chargé du"s
service ducanalde Roanne a (C(au-dessousde la {Adjoint il l'ingénieur ordinaire désigné ci-
Digoill, en résidence a Ro- 2° accolade. contre, en résidence h Avrilly (Allier)*....
anne...., ) S. B. » « » » 10juinl864.

g,r_. ~ -, • *, i n ^ ir.\ fC (au-dessous do {
a 318 P™»eLucien Murât (Le) (2).. ,_ Se accolade), i «u.*>•»

.
» » » 4 juin 1864.

(1) Ces franchises sont accordéesh litre exceptionnelct temporaire; elles cesseront avec les causes qui

(2) Reçoit en franchise, sans condition de contte-seing, leslettreset dépêches qui lui sont adressées.
tes uioliienf.

'': 1

.8.111,1..1»E«S, i.» 106.—8e VOL. _jj
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OBJETS ASSIMILÉS A XA CORRESPONDANCE DE SERVIClf.

Formules soumises à la formalité du timbrage à-l'extraordinaire.

M. le minisire des finances a pris, le 4 juin courant, une décision aux
termes de laquelle les formulesassujetties à la formalité' du timbrage à.^ex-
traordinaire, expédices par les directeurs de l'enregistrementet des do-
maines au directeur général de ce service, et réciproquement, sont assimilées
à la correspondance de ce service.

Note de celte décision sera prise à la page XVII du Manuel des Fran-
chises, avant le titre III, à la suite des additions portées à l'article 9 de
l'ordonnance du 17 novembre I8il.

INSPECTIONS GÉNÉRALES D'ARMES, ADMINISTRATIVESET MÉDICALES EN:1864.

Les tableaux indiquant les arrondissements de ces inspections seront
adressés prochainement aux agents, dans les formes d'usage, en dehors du
Bulletin mensuel.
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l«r BUREAU. Bâtiments en partance pour les colonies et autre» pays &'outre-mer.

Correspondance __—_—«étrangère.

MOTA. L'Administration des Postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle.'idu
départ des bâtiments en portante pour les colonies et autres pays d'outre-mer; mais elle ne saurait affirmer
cependantque les bâtimentsci-après désignés partiront exactement aux jours indiqués. — Les directeurs «ont
autorisés à commuai .lier le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés:à reproduire dans
leurs feuilles les renseignements -y contenus, comme étant de natuie à intéresser 1e public.

ABRÉVIATIONS EMPLOYÉES DANS LA .6e COLONNE.

St. signifie *team^ou bâtiment J y. .igmflebâtimentMoite., j C. signifieCommerce.

»,
£ DATKS l'OMS KOJIS HATmiB

,
I0B. CAPITAINES,

£."2 MSTIIUTIOM».
.

des armateursao des départs, de départ. des bâtiment», bâtiments "*•»• ou agent».
1 1 3 4 8 6

-
7 • 8

t

§ 1er. — Bâtiments partant des ports de France pour les coloniesfrançaises (À).

1 La Guadeloupe 10 juillet.... LeHuvre.. Suger V. C.
,

380 Ventillon.

2 La Guadeloupe 20 juillet.... Le Havre .
Trois-Ereres ..... V. C. 250 Vnsseur.

3 La Martinique G juillet.,... Le Havre.. ,Oc(idental V. C*
,

jOll
.
Savoureux^-.

4 La Réunion Ier juillet.... Le Havre.. Mozart V. C. GOD Barbey.

§ 28.—Bâtiments partant des ports de France pour les pays étrangers d'outre-mer (B),-

;
f;

5 Daliia 15 juillet Le Havre.. Cartliagène V. C. 300 jBorbey..
•

6 Buenos-Ayrcs 20 juillet.... Le Havre.. lacqucs-Coeur.... V. C. 000 Perquer.
7 Carthagene 15 juillet... LeHuvre.. Sainte Marthe.... V. C. 300 Barbey.

8 Havane I!> juillet.... Le Havre.. Suinte-Anne V. C. 800'Cor.
9 Lagunyrn 1"juillet... Le Havre.. Eugénie V. C. 300 Duniont.

(A) Les habitants de la Fronce peuvent expédier par cette vole dos lettres ordinaires et desimprimé»
detoute nature. L'ntlrnnchisBeuientest facultatif poui le» lettres; il se conquise do droit'Aie dlufl'-aecime
pour port de xiicdemer et de ia taxe territoriale applicable, .en cas d'nrfraurliissemenl,aux lettres du
même poids i-.iroulant en France de bureau fy bureau. Les imprimés doivent être affranchi:

1
j'usqu'au'port

d'embarquementdésignédans la 4e colonne, à raison de 4 cent.pur 40 gramme»ou troctjoL de j4!^r.

(si Lcshshitnnts de la Francepeuventexpédier par celle voie de» lettres ordinaire», des échantillons
de marcli.iiiilises et dos Imprimés de toute -oeture. Ces uijel-s'doivent être arfi'uncltîy jusqu'HÙ* port de
débarqui'iii ni léaigné itau» la i" colonne. La tuxe il uifriiueliisseuienl pour chaque lettre est de fc'O c.
par 7 gr. t/tînil fraction (le 7 gr ij-Z. L» taxe d'nlïriuiebïsïiéniénl pour cliaqiit- échantillon esl de
CO cent.pur ii ,>r, 1/2 ou fraction de ii .jrr. lii. 1.» taie d'affranchissement pun les imprimés est j""""""""""•"""""'"" '' -'",- I
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™OS BATES
.

l'OUTS NOMS KAIDUB Toi(- rfriTAIXES,
4 or- DESIIHATIOHS. des armateurs
dre. «s départs, de départ, des bâtiments, bâtiments ««*• oa agents.
I 2 3 4 S 6 7 8

.10 Lisbonne .' 9 juillet Le Havre.. Yille-de-Urest V- C. fjOO Trotelle.
II Lima t01' juillet.... Le Havre., pondichêry Y. C. 600 Barbey.
18 Maragnan 10 juillet Le Havre.. Occident V. C. 300 Robert.
13 Maurice 1er juillet.., LeHuvre.. Siam Y. C, S50 Barbey.
14 Montevideo 20 juillet Le Havre.. Paul-Adrien Y. C. SCO Barbey.
18 New-York I" juillet... Le Havre.. Willi.m-Forlliinaliaiii Y. C. 1000 Quesnel.
16 New-Orléans....... 1er juillet... Le Havre.. Chntillon V. C. 600 Leroux.
17 Para 10 juillet.... Le Havre.. Occident V. C. 350 Robert.
.18 PernombucoJ 10 juillet.... LeHuvre.. Sphère Y. C. 500 Masurler.
19 Port-au-Prince.,... 1er juillet... Le Havre.. Caracas V. C. 250 Dumont.
20 Porto 1er juillet... LeHuvre., Eugénio Y. C. 100 Isabelle.

81 Porto-Cabello I" juillet... LeHuvre.. Eugénie y. C. 300 Dumont.

22 Klo-de-Jaueiro 1er juillet... Le Havre.. Commcrcc-dc-Paris Y. C. 800 Bnthola.

23 B-io-de-Janeiro la juillet Le Havre.. Mineiro y. C. 600 Yoisard.

34 Rto-Grande-du-Sud. 1er juillet... Le Havre., tlcorges Y. C. 300 Lepetit.

38 Sainte-Marthe 15 juillet.... Le Havre.. Sointe-Marlhe Y. C. 300 Barbey.

26 Tampico lîi juillet Le Havre.. Tuspan y. c. 300 Dumont.

27 Valparuiso.. 1er juillet Le Havre.. Caldera Y, C. 600 Barbey.

3g YerarCruz 1er juillot... Le Havre.. Quito V. C. 600 Barbey.

1

ERRATUM A LA CIRCULAIRE N» 342, § 6, BULLETIN MENSUEL N° 105,
PAGE 195.

Placer à la suite de l'article 2079, l'alinéa suivant : « Art. 2080. Ces

fluctuations doivent être expliquées, autant que possible
,

d'une manière
claire et précise au tableau n° 7 du même compte ; les diminutions surtout
doivent être l'objet d'explications pariieulières. »

ERRATUM AUX ANNOTATIONS FAISANT SUITE A LA CIRCULAIRE N° 342,

BULLETIN MENSUEL N° 10b.

Page 196, 3° ligne, au lieu de circulaire n» 250, lises : Circulaire

n« 205.
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ire DIVISION.

3e BUREAU.

Franchises
ct contentieux.

2° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES

ET JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

§ i.— Statistique des affaires contenticuses,
Mois de Mai 1864.

TABLEAU 5» 1. — Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an IX.
(Transportfrauduleuxde correspondances.)

™,™»i7 AFFAIRES AFFAIRES
R OMBRE lEHJUKl'-FSde procès-verbaux NOMBRE ' ' DÉFÉRÉES
constatant de voie de transaction, ù la justice,des perquisitions négatives ^ J

__________

__ _n____^,^_—^.
verbaux '

annulés Nombre Nombre
Nombre Montant de de Montant -

la les j P01.
d procès-

-
procès- fl sagents l'Administra- de verbaux verbaux

, _

des agents t_on transactions ayant ac\ant amendes
genuar- ,jollanc,s procès- .

donné lieu donnélieu
. .et "es P°ur Mnse " à des à des ct

meric. octrois. postes, d'invalidité, verbaux des frais. acquitte- condam-
.

des frais.
nieubi. nations.

1 2 3 4 S 6 7 __8 9

fr. c. fr'. ' e.
320 » 991 13 171 1,073 40 1 18 1,032 66

TOTAL....... 1,311

TABLEAU N° 2. — Contraventionsà la loi du 16 octobre 1849.
[Fraude en matière do timbres-postes.]

NOMBRE D'AFFAIRES

NOMBRE ' °
ArriniT ayant donné lieu à des condamnations,judiciaires.

,1e abandonnées At«uu"
™*««=-fc_ _procès-verbaux par TEMENTS. APPLICATION

D'AMEXDES"
'

'_
.ommlés les parquets. _: -^_•__—- __

'Em.pri.qji-
pour couse x J "=-*»«——^-^——-*» nement

d'insuffisonce — do
de preuves Nombre ^G **e ^Q nu-dessus 5 jours
matérielles. Nombre. "

. u .0 fr. Il a 20 fr. 21 Ù. 50 fr. de KO fr. à.
•un mois.

.
1 a 3 4 S 6 7- 8

14 63 3 '42 9 ' » > » '

L
___=_=_______=
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TABLEAU?N° 3i — Contraventionsà l'article 9 de la loi du 25 juin 1856.

(Insertion* de notes manuscrites dans les imprimés,.échantillons et papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES- AFFAIRES DÉl'ÉRÉES

NOMBRE par voie de transiielion. à la justice.

procès-verbaux.
.. NI

annulés Nombre Montant Nombre
. de nro es Montant

par s„ des de procès- ' ÏCPrhau,_~
des

- verbaux, ,il^Âdinihistration: transactions ayant ,
"lieu amendes

[ pour cause '. procès-
e_

donné lieu à deg et
i

d'invalidité. " . , c - ,
condàm- , Bvcrbuux. des frais. acquittements ; _._,,;,,_.« «es irais.

/ 1 2 3 t. >i fi

fr,- c. fr, c.
2» ; 317- 1,608 65 » » » »

TABLEAU N» 4. — Contraventionsà l'article 9 de la loi du 4 juin 1859.
(Insertionide valeurs prohibées dans les lettres ,imprimés,- échantillons ct papiers d'alfaircs.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

,

NOMBRE
,,

deproc&s-
,

par Toio do transaction. a la justice;

Terbaux annu,és

j; p»r- =. _. , ' ,. . __

Nombre
const&t&nt r Nombre Montant Kombre

, ,
Montant

; l'AdminU* ' ' de „.occs-
de P"ccs-

•" ... ,<m i do des transactions -,crbnux "">aux des amendes-
tration ayanterlQcations ayant „ ...pour causo

,
procès- et d fi „ uom!é l,eu et

négstive». a des
d invalidité.- a des

.,verbaux. des Irais. ... , condam- des1 irais,acquittements^ nattons.

t j 2 3 4 5 6 7

'i fr. c. ,j fr. c.353 i 156 1,178 80 » 25 1,885 (IN1 1 I il
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TAÈLEAU «• S. - RELEVÉ RÉCAPITULATIF DES CONTRAVENTIONS;

NOMME AFFAIRES AFFAIRES DÉFÉRÉES

de IEKMIKÉES a la justice.

'procès- \OMBKE par -voie de
COHDAIIHÀTIOKS

à la peine
verbaux de transaction. COSDAKMTIOHS a0 l'emprison-

WATUHE
. . , nement

eonsta, procès- ~~~^~~'—" pécuniaires. d B -)omg....... à! un- mois.
tant verbaux Affaires Acquit: _^^_^_____ .

des dès annulés ,.,,„„»i «»-i lements
Nombre Montant Tlélin--»«"»»-.»«.

données. Nombre Montant Delhi-™'»

sitions l'Admi- de
,

des
. _ de3 quants 1ulrat,!

CONT-IUTIMTOBS. parles dé ...ou vân- mstra- procî,s_ ,„__,„_„,_
* jamendcs civils. m,U

ticutiom tion.
.

parquets Nombre procès- et ^es —
taire»:;

verbaux tions;
negu-- verbaux Irais. Nombre

; tiv.es*,
. -, ;

Nombre

1, 3» 3. ) 4 S (i 7 8 9 10 H

i
fr. c. fr o.

Il'arr.dn27prair.
an ix.; 1,311 13 171 1,673 40 » 1 18 1,033 66 » »

la loi du 16 oc-
tobre 1849... » 14 » » » 63 ,3 51 ; (o) . : » »

, ,. -

l'ert. 3 de la loi i
>

duSSjuinlSoIj » 30 317 1,608 65 » » »- »'-
.

»
, » »

la loi du.4. juin
IKH»

.

353 1 156 1,178 80 » » 25 1,885 65 » ai.

TOTAUX 1,064 48 644 4,400 85 63 4 91 2,918 31 » »

(et) Le montant des amendes,imposées par les tribunaux en exécution de la loi du 16 octobre 1849 est re-
couvre dliectemeot par l'administration de l'enregistrement et des domaines,et figure dans ses recettes.
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TABLEAU S» 6. — Execution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix.
(Répartition des amendes imposées pour transport frauduleux de dépêches..

RÉPARTITION

TIF?S
^u '^'ls <^t-'s ament^cs aux soisissants.

NOMBRE 'BOXTAOT „„,„, ~
•SOMMES ORDONNANCEES AU PROFIT

attribué

AFFAtRPS. AWKK11ES. (Je ÎO
dCS °SeotS deg agentgaux saisissant.. dcs d(m(mcg

gcnâormcTic. et octrois> des postes.

1 3 3 A 5 G

fr. c. fr. c. Ir. c. fr. c. fr. c.

£23 3,081 87
- 1,027 29 1» » <i8 » 9-4fi 29

1,027 fr. 29 c.

TABLEAU IS° 7. — Exécution des articles 2 de la loi dto 20 mai 1854 <tf 8 de la loi
du 25 jwm 1850.

Non-affranchissenient ou affranchissementinsufflant des imprimés, échantillons et papiers de commerce
ou d'affaires.

•
NOMBRE D'OBJETS

non affranchis NOMBRE

ou insuffisammentaffranchis J de contraintes décernées

refusés à destination pour
et dont le port, au prix, du (ariî des lettres, des taxes le recouvrementdes taxes

ou dont le payement

le triple de l'insuffisanced'affranchissement réclamées ° ^ rcfusé
ont été par les expéditeurs»

réclamés aux expéditeurs.

1 2 3

fr. c.

81* 18;i 98 »
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§ 2. — Jurisprudence des Cours et des Tribunaux.

COUR IMPÉRIALE DE METZ, CHAMBRE DES APPELS DE POLICE CORRECTION-

NELLE. AUDIENCE DU 11 MAI 1864.

CONTRAVENTION A L'ART. 9 DE LA LOI DU 4 JUIN 18S9 (INSERTION DE VALEURS

PAYABLES AU PORTEUR DANS DES LETTES NON CHARGÉES. —RESPONSABILITÉDES

..
EXPÉDITEURS.

L'article 9 de la loi du 4 juin 1859 a voulu punir le fait de l'insertion
de valeurs payables au porteur dans une lettre non chargée, et atteindre
celui-là même qui a inséré lesdites valeurs dans la lettre ,

c'esl-à-dirc
l'expéditeur. S'il en était autrement, et, s'il fallait tenir compte des ordres
plus ow moins précis donnés a des intermédiaires chargés de la remise à
la poste oit de l'exécution plus ou moins régulière du mandat, les dispo-
sitions prohibitiocs de la loi deviendraient illusoires.

Le Tribunal do Metz appelé à statuer sur un procôs-vcrbal. de contraven-
tion à l'article 9 de la loi du 4 juin 1839,. avait, par un jugement du 11 avril
1864, renvoyé le prévenu do la plainte par le motif que la lettre renfer-
mant les valeurs illicitement expédiées avait été jetée à la boîte, contraire-
ment à ses recommandations expresses, par la personne chargée de la re-
mettre à la poste. Cette lettre, d'ailleurs, portait tous les signes extérieurs
d'une lettre destinée à être chargée. Ce jugement a été réformé par un arrêt
de la Cour impériale de Metz, du 11 mai suivant, devenu définitif, et
dont la teneur suit :

Arrêt :

« Attendu qu'en maintenant et sanctionnantpar une pénalité les- prohibi-

« tions de l'article 16 de la loi du o nivôse an V, la loi du 4 juin 1859 a con-
« féré le droit d'insérer des valeurs-papiers de toule nature dans les lettres
« chargées (art. 7 de la loi) ;

« Que la même loi du 4 juin a également autorisé, en fixant toutefois une
» limite

,
l'inlroduclion dans les lettres

,
de valeurs payables au porteur,

< sous la condition d'une déclaration au bureau de posle du départ et le

« payement d'une prime d'assuran<e;

« Que deux moyens sont donc offerts à l'expéditeur de valeurs-papiers : le

« chargement ou la déclaration ;

« Que dans le cas de déclaration, la faculté est limitée à 2,000 fr., tandis

« que, dans le cas déchargement, la faculié est illimitée;

« Attendu que:1a même loi de 1859 interdit l'insertion des valeurs au por-



— 292: — JDW 1864.

« leur dans les lettres ordinaires, c'est-à-dire dans celles qui ne sont ni
« chargées, ni soumises aux formalités de la déclaration;

.
«s Que pour les-lettres-déclarées;,, les- articles 1-, 2, 3; et 4, de ladite- loi-

« ont prescrit les formalités: à; remplir aui guichet du bureau de poste du
« départ;

«- Que
, pour les;lettres- chargées, il; ressort clairement de- l'article.,i& de

elaloi du. Bs nivôse an Y,, confirmé par. lai loi du- 20 mai 1854, article- 3,
« que l'expéditeur a le droit de demander un bulletin de dépôt-, que l'A'dmi-

« nistraiion des Postes a le devoir de le délivrer, et, qu'on ne peut consi-

«• dérer. comme chargée toute lettre qui n'a pas été soumise au dépôt préa^

« lable au bureau de poste du départ;
t; Attendu qu'en prononçant une peine contre celui qui introduit dans une

« lettre non chargée ou non déclarée des valeurs au porteur, l'article 9 de
t la loi de 1859 a voulu punir le fait de l'insertion et atlein Ire celui-là

« même qui a in-éré lesdites valeurs dans la lettre, c'est-à-dire l'expéditeur;

« que s'il en éiait autrement et s'il fallait tenir compte des ordres plus ou
« moins précis donnés à des intermédiaires chargés de la remise à la Poste

« ou dé l'exécution plus ou moins exacte, plus ou moins régulière du mandat,

« les disposiiions prohibitives de la loi deviendraientbientôt illusoires; que
«: telle n'a pas-été l'intention du législateur.

« En fait :

« Attendu que, par procês-verbal du premier février dernier, régulier en
« là forme,, il e^t constaté que le trente janvier précédent, il est arrivé au
« bureau de Verdun une lettre du poids de 7 g. 10, revêtue de deux timbres

« de 20 c. chacun,fermée de cinq cachets en cire, chargée d'officeà Metz et
« adressée au sieur C. à Verdun; que cette lettre contenait d'eux billets de
« banque? de lijOOOfr: chacun?; que le fondé de pouvoirs du destinataire a
« déclaré que cette lettre provenait du sieur St-J..., demeurant à1 Metz;

« Attendu que cette lettre n?avait été ni déclarée ni chargée1 au bureau de

a Metz, lieu du départ ;

« Quelle sieur St-J:.,. reconnaît que le 29 janvier il a expédié-deuxbillets

« de banque de lï.OOOfr; au'sieur C... à Verdun; que ces billets jurent

« mis dans une enveloppe sur laquelle il avait appliquée cachets et deux

« timbres-poste de 20 c. et que, par une lettre séparée, il avait avisé1 le

« sieur- G;... de cet envoi;

« Qu'en vain il prétend avoir recommandé à> une jeune fille de porter sa
«• lettre à là poste, de présenter au guichet et de faire charger celte lettre

« revêtue de 5 cachets;:
«Ï Que:cette alléigatian. bien que confirmée par la fille du contre-maître,
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« ne peut avoir pour conséquence de prouverque l'insertion des valeurs au
« porteur dans la lettre qui a, donné lieu auxîppursuitWs, n'est pas le fait vo-
«c

lontaire et personnel duditSt-J... ;

« Alteniu, enfin, que le fait imputé à St-J... et qui est prévu et réprimé
« par l'article 9 de la loi du 4 juin 1859, ayant le caractère d'une contra-
* vention, il n'y a lieu d'examiner là bonne ou mauvaise foi;

« Par ces motifs,

« La Cour statuant, sur l'appel et y faisant droit, réforme le jugement,
« du 11 avril qui a renvoyé St-J... des poursuites en annulant la;ci?-

« talion ;

« Déclare ledit St-J coupable d'avoir, le 29 janvier 1864_ à Metz,,

« expédié par la poste de cette dernière ville à Verdun, deux bi lels de
« banque de 1,000 fr. chacun

,
insérés dans une lettre non présentée au

« guichet du bureau de poste du départ pour la faire charger ou pour la
« déclarer;

,
« Et lui faisant application de l'article 9 de la loi du ij.uin 1859,,dont.leCr

« ture a été donnée par M. le président,
« Condamne ledit St-J*.. à 50 fr. dîamende et aux frais,, tant; de pre-

« miêre instance que d'appel, liquidés à 34 fr. 15 c., non compris le -coût
« du présent arrêt. »
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3° FAITS DIVERS.

3e DIVISION.

1« BDREAU. ACTES DE PROBITÉ.

Le sieur Buisson, facteur-leveur de boîtes à Lyon (Rhône), a rapporté
au bureau deux lettres chargées que l'expéditeur avait perdues sur la voie
publique.

Le sieur Delpal
,

facteur rural à Villefranche-de-Rouergue ( Aveyron ),
s'est empressé de remettre à la personne qui l'avait perdue, une bourse
contenant une somme de trois cenis francs.

ACTES DE COURAGEUX DÉVOUEMENT.

Le sieur Chalet, fadeur local à Bort (Corrôze), s'est jeté résolument â la
tête d'un cheval emporté, attelé à une voilure sans conducteur, et il est par-
venu à s'en rendre maître en courant des dangers sérieux.

Le sieur Voisin, facteur rural à Nuits (Côte-d'Or), s'est rendu maître, au
péril de ses jours, de deux chevaux emportés, attelés à un tombereau.

Les sieurs Émié, facteur local à Blaye (Gironde); Mélion ,-facteur rural à
Lembeye (Basses-Pyrénées);.Simonet Gilbert, facteur rural à Boussac (Creuse),

et Vrillaud, facteur local-rural à Saiut-Aigulin(Charente-Inférieure), se sont
distingués dans des incendies.

De tels actes honorent trop les agents pour que l'Administration ne les
porte pas à la connaissance de tous.
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3« DIVISION. RELEVÉ des mesures disciplinaires prononcéespendant le mois
I«BDRÏAC. de mai 1864 par le Conseil d'administrationdes Postes.

1" PARTIE.— AGENTS.

NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS.

DÉTAIL gervica NATURE
des Service

de.
départements. d(,s ^^ ^

ambulants.

« .
3 _FAUTES COHH8E9, 5 § .8 rUKItlOSS.

p o t, Commis.
•S o -s

1 2 3 4 S 6

Absence ivrégulièrc 2 2 1 » Ketenuesde 3 et 5 jours
avec menace de chan-
gement de résidence.

Abus d'autorité 1 » » » Changementde résidence.
Conflit dans le bureau.. * » » 3 Blâme. — Changement

.
de ligne.

Constatation inexactedes 1 » » » Retenue de 2 jours,
produits sons contrôle.

Défaut de surveillance et 1 » » » Retenue de 5 jours,
faitgrave de négligence
ayant occasionné lu j
perte momentanéed'uneI

dépoche.
Désordre constaté dans le 1 » » » Retenue de S jours,

service.
Incapacité 1 » » » Radiation des cadres.
Inconduiteetmauvaisser- » 1 * » Radiation des cadres.

Vice.

Irrégularités dans le ser- i » » » Retenuede 2 jours,
vice des chargements.

légèreté de conduite.... » f » » Retenue de 10 jours.
Manquement grave ù la » 1 » » Changementde résidence

subordination. arec perte de traite-
ment.

Mauvaisservice.—KégU- i i » » Retenue de 1S jours. —genca persistante. Révocation.

A reporter 9 6 1 %



— 296 — sjum a«64.

,
NOMBRE ET .QUALITÉS DES AGENTS.

DÉTAIL
S(,rïi06 NATURE

des Service
départements. des bureauxdes

— . -- «es
1 —— , ambulants,

- •
1 -rJCTKSCOMMISES. 3 -| -g rvXI TI OXS.S

,
-S ,:3 „ .. ,-S

- o « Commis.
S u .2° ,s

i 2 3 ^ 5 6

Report 9
.

6 * 2

Négligence dans le ser- ' » ' 1
• » * Retenue de 2 jours.vice.

Négligences graves ayant 1 » » * fllipeuclinrfred'uncsom-
occasionné lu perle me de 100 fr. montantd'une valeur déclarée. de lu valeur déclarée.

Nombreuses irrégularités 1 » » * Retenue de 2 jours,dans le.seiû'c
Perte de la confiance de » » 1 B Révocation,l'Administration.
Recette omise dans les 1 » ». » Retenue de 2 jours,écritures. '
Retard dans l\nvoi de 1 ». » * Miseû chargp.d'uncsom-

jii&ces de fomplnhilité. de 8 fr. 80 c. montant
des irais d'exprès.

Torts de conduite-privée i » » n Retenu*, de 10 jours avec.et désordre de gestion.
< menace de révocation.,

Violation du secret des 1 * » » * Révocation.
.correspondancesoyniif.
entraîne une rondain-
nution correctionnelle.

j
TOTAUX 45 7 2 ; 2 ; \{

i'
'*;;' Nombre d'agentspunis.. 2(6
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2« PARTIE. — SOBSrAGENTS.

i

NOMBRE ET UU'AUTiISS M
DES SOU5-.A.GKHTS. :.!H

DÉTAIL - ~~ — ***-
c

!" ~~^ NATURE
J

Service Service jD| d'e»p oitatlon
aes déparWoeent,, !

a .Paris. r
^^______ . I

= - g- ?
•

!

FAUtlS COMMISES. 1 g ^S ;S S' ' =
" =g g! -S J S S .S g PUNITIONS. !

,
,

g. ; -I
,

-Sdg. :t2- .-x.g. h*. ï.cSg.^»
I

4 2 3 4 J> fi 7 « 9 10 Hi
— ' —— —— ——• "~^~ "—~ —^ .'",!

I| Abandon de fonctions. _ » J » » » 3 * '» ' " SuSpension.d:an-,moi.9.:-4
i Service déleotueu*. Radiation des,cadres, j

— Révocation. ;i
'Alwenceransmitonsation/ '» » » » » 3 » :» » Retenue de 4 jours. - j

-^Diêiril.ution confiée Cl,«iige».«ntdetournée!
ù des ter., i aveunerlMe.Wlr.: j

i Détournement d'un objet » » » 1 , » » » » Révocation. |
de eorrespurulunoe.

»
- ' <

,; .Distribution confiée a d-e » * * * » a » » » Relemies<le2etlOjours.j
; li...rs. — lnsubordinu-

' Jtiuu.
;i Distribution do lettres re- 1 » » » » » » •» » Retenue dei|5jonrsjiyeçj

! tdniÉe'pàrsuilcduno-
menace de révocation, i' çligenre.
• • - ' ï'' Erreur dans lu remise des » •»»»»» H »' Retenue de 3 jours. j

1 ,dép,'rlies.
, ' ' iPoil grave^indélicatesse. » > » » , 2 J -,» » Rndiatlondescadres-. —!

— Doltos. Révocation. j
FaUd'inronvctmnceetde »' » . 1 » » i i» »; Retenue de-S'jours,y j

négligeuco dans;le-ser-
]vice.

; jIlnenimwice grave en- » »»»,!,,»»! Retenue de S jours..—,
,v, rs ses.supii-ieuF8. —

. . .
-Radiation,descadres.

.
Perte ne lu .confiance-

;
]

Iooiactilude. » » » • »
i» »! m-tonue de 2 jours.

Infraction grave aux fe- » » » » » 1 » !» ; «i Reteiia--. d«. a jouis.-:'•:
(glements.

f j
Intempérance.—Mauvais » » 2 1 1 7 ». » »! Retenues de 1, 2 et 5;j,j

service. ' ' —(-liai gemen rdetour-;
née ave-piTIede -30 f. t

, . , • .
—Cba genient d« ;ré-i
si ience avec peite.de j

30 fr. — Hujia.tiohi
«escadres. —llevo-j
cation. I

j __'_ ••
A MForter ; 1 1 2 -i 1 19 1 1 1;i

,
; : "•,
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NOMRRE ET QUALITÉS
DES SOUS-AGENTS.

BÉTAIL """" ~- NATURE
Service Service

_

d'CaPpa1rU.ti0n des départements.

FAUTES COMMISES, g S Is'iS 5S g" i .a S =
1

PUNITIONS.£ fcB «'f 2 g il T OE g H £= - 4-§ « S c =_2 § g S o. 5 i- ."S_g& .s. «^ *- *§ - g 5,i s*
,.

1 2 3 4, S 6 7 8 9 10 _.

Report........ 1 1241 19 111
Intempérancepersistante. » -• » i 3 » 2 » » » Retenue de 5 jours —
- --—•Indiscipline. Suspensionde ISjours.

— Cbnngement de ré-
' -- sidence avec perte de

30 fr. — Révocation.
Irrégularités dans le ser- » »»»»!»»» Retenue de 2 jours,vice.
Légèreté dons le service. » » » » » i » » , Retenue de.2 jours.
Lettrediétriiùée sansêtre » » » » » 3 » » » Retenues de 2 ct S joursrevêtue d un cbilfro- a^c0 memce de rev0.,oxe- cation.
Manquement aux conve- • » » » » » » » 1 » neteBU6 de 2 jour6.
•

'nancesenvers-un.direc-
teur. — Insubordina-
tion. j; ;, -..:-.. ; ..- ,

,.'„'., °

.. „ . .Négligence dans le ser- » , 2 1 • 1 . » » Retenuesde 1 et 3jours,
vico.- Intempérance.

, -Changement de ré-
sidence.

Perte de l'estime et de la », »»:»,'» 1 » » > changement de résidenceconsidérationpubliques. avec perle de 120 fr.
Perte momentanée d'ob- » » » ' » » 1 » » » Retenue de 3 jours.
...

jets de correspondance.
^. ,

Rentrée tardive au bu- » »». »»9»»> Retenues do 1, 2 et 15 j.
reau. avec menace de révo-*./;':,'-. i

r
cation.

Bixe.....;,._..... », » » • » » » » 2 » Retenue de S jours. —
— Changement de ré-... ,
sideucc.

Torts graves de conduite » »»»»1»»» Changementde résidence.
-

dans l'exercice de sesjonctions.,
„ .. ,

.
„ »

' l , 3 . , ,
Transport illicite de cor- ...'! Retenue do 2 jours.

respbndances.» ' - Déchéance k l'emploi
~——

,

"~~ ~"—" de facteur rural.

TOÏAUX 1 1 5 9 1 42 1 4 1

Nombre do sous-agents '
j>unis 65

' ' ' : • ' : : I
ï«rU. — ImprimeriePaul Dupont, ru».de Grenelle-Saint-Honoré,*»}.
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